
ALPES-DE-HAUTE-

PROVENCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°04-2023-258

PUBLIÉ LE 20 OCTOBRE 2023

... 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 



Sommaire

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence / Direction Départementale des

Territoires

04-2023-10-20-00001 - AP N°2023-293-003 du 20/10/2023 portant

autorisation environnementale au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement pour la construction d'un évacuateur complémentaire de

crues, sur le barrage de La Laye, commune de Mane au titre de l'article

L.214-3 du code de l'environnement et portant dérogation aux interdictions

de destruction, de perturbation intentionnelle de spécimens et d'habitats

d'espèces animales protégées au titre de l'article L.411-2-4° du code de

l'environnement. (28 pages) Page 3

04-2023-10-20-00002 - AP N°2023-293-005 du 20/10/2023 relatif à

l'attribution d'une subvention au titre du Fonds d'accélération de la

transition écologique dans le territoire (''Fonds vert'') au bénéfice de la

commune de Chateauneuf-Val-Saint-Donnat pour la réalisation du schéma

communal de défense extérieure contre l'incendie, engagement juridique

N°2104133797. (8 pages) Page 32

04-2023-10-20-00006 - AP N°2023-293-006 du20/10/2023 relatif à

l'attribution d'une subvention au titre du Fonds d'accélération de la

transition écologique dans les territoires (''Fonds vert'') au bénéfice de la

commune des Mées pour la réalisation du schéma communal de Défense

Extérieure Contre l'Incendie (DECI), engagement juridique n°2104134532. (8

pages) Page 41

04-2023-10-20-00005 - AP N°2023-293-007 du20/10/2023 relatif à

l'attribution d'une subvention au titre du Fonds d'accélération de la

transition écologique dans les territoires (''Fonds vert'') au bénéfice de la

commune de Jaussiers pour les travaux de protection contre les crues du

torrent des Sanières-reprise du Pont de Briançon sur la commune de

Jaussiers (04850), engagement juridique n°2104126504. (8 pages) Page 50

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence / Direction des Services du Cabinet

04-2023-10-20-00004 - AP N°2023-293-009 du 20/10/2023 portant

interdiction d'un rassemblement organisé par collectif ''Urgence de la paix

et du droit entre Palestiniens et Israéliens 04'' le 23 octobre à Manosque. (3

pages) Page 59

2



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-10-20-00001

AP N°2023-293-003 du 20/10/2023 portant

autorisation environnementale au titre de

l'article L.214-3 du code de l'environnement pour

la construction d'un évacuateur complémentaire

de crues, sur le barrage de La Laye, commune de

Mane au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement et portant dérogation aux

interdictions de destruction, de perturbation

intentionnelle de spécimens et d'habitats

d'espèces animales protégées au titre de l'article

L.411-2-4° du code de l'environnement.

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-10-20-00001 - AP N°2023-293-003 du 20/10/2023 portant autorisation

environnementale au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement pour la construction d'un évacuateur complémentaire de

crues, sur le barrage de La Laye, commune de Mane au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement et portant dérogation aux

interdictions de destruction, de perturbation intentionnelle de spécimens et d'habitats d'espèces animales protégées au titre de

l'article L.411-2-4° du code de l'environnement.

3



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-10-20-00001 - AP N°2023-293-003 du 20/10/2023 portant autorisation

environnementale au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement pour la construction d'un évacuateur complémentaire de

crues, sur le barrage de La Laye, commune de Mane au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement et portant dérogation aux

interdictions de destruction, de perturbation intentionnelle de spécimens et d'habitats d'espèces animales protégées au titre de

l'article L.411-2-4° du code de l'environnement.

4

... 
PRÉFET 
DES ALPES· 
DE-HAUTE
PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTIEMENTALE DES TERRITOIRES 
SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES 

Pôle Eau 

.Lil,mt 
P.pJitJ 
htûntilé 

Oigne-les-Bains, le 2 O OCT. 2023 

ARR~Tt PRtFECTORAL N° 2023- i °> 1, _ 00 ~ 

Portant autorisation environnementale au titre de I' article L. 214-3 du code de l'environnement pour la 
constr.ucticin d'un évacuateur complémentaire de crues, sur le barrage de la Laye, commune de Mane 

au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement 

Portant dérogation aux interdictions de destruction, de perturbation intentionnelle de spécimens et 
d'habitats d'espèces animales protégées au titre de l'article L411-2-4° du code de l'environnement 

LE PR~FET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code de l'environnement; 

VU le code de la santé publique; 

VU le schéma directeur d'aménagement. et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée 
apprC)IJVé le 21 mars 2022 ; 

VU le décret· n°2015·526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sOreté des ouvrages hydraulique ; 

VU l'arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ~uvrages 
ou remblais soumis, à déclaration en applicatibn des articles l. 214-1 à L 214-3 (fu. code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 3.i.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 
du 29 mars 1993 modifié, 

VU. l'arrêté du· 11 janvier 2007 relatif aux limites et référeoces de qualité des eaux brutes et des eaux 
d~tinées à la consommation humaine men~ionnées aux articles R. 1321~2; R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-
38 du code de la santé publique; 

VV l'arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, 
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des ar_ticles L. 274-1 à L. 214-6 du 
code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 {2°) de la nomenclature annexée au tableau 
de l'article R. 214-1 du code de l 'environnement ; 

VU l'arrêté du 12 juin 2008 modifié définissant le plan de l'étude de dangers des barrages et digues et 
en précisant le contenu; 

VU l'arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la 
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement, 

VU l'arrêté du 06 aoOt 2018 fixa!)t des p rescriptions techniques relatives à la sécurité-des barrages ; 

VU l'arrêté du 20 mai 1958 portant création du Syndicat Intercommunal d'irrigation de la Région de 
Forcalquier; 

Di1ection Département ale des Territoires • Avenue Demontzey- CS 10 211 -04002 DIGNE LES BAINS CEDtX 
Tél ; 04 92 30 55 00 - mel : qq~ ~ -de-haute;:;d:Ql{~nç~~-fr 

fmr:;.;~,. ~~ t.e:µQII en ~ Q\81,ff- Twitter @pre'fet04 - fa ce book @Préfet-cl es-Alpes-de• Haute·. P,ovence 
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VU l'arr~é n° 59-1171 du 22 octobre 1959 portant déclaràtlon d'utilité publique des travaux projetés 
par le Syndicat Intercommunal d'irrigation de la Région de Forcalquier en vue de l'irrigation des 
territoires des communes de Forcalquier, Dauphin, Mane, . Lurs, Niozelles, Pierrerue, Saint-Maime et 
Saint-Michel l'Observatoire; 

VU l'arrêté n° 62-1393 du 29 septembre 1962 portant autorisation de construction d"un barrage sur la 
rivière ({ La Laye» pour am~nagement d'une réserve de stockage d 'eau à usage agricole; 

VU l'ar~té n° 65-100 du 27 janvier 1965 prononçant la réception des travaux de construction d'un 
barrage sur la _ rivière « La Laye» pour aménagement d'une réserve _ de stockage destinée à 
l'alimentation du réseau d'irrigation par aspersion du Syndicat .Intercommunal d'irrigation de la Région 
de Forcalquier; 

VU l'arrêté n° 65-1212 du 4 aoOt 1965 autorisant le Syndicat Intercommunal de la Région de Forcalquier 
à dériver de la rivière 41 Lc;1 Laye» lès eaùx nécessaires à l'irrigation d·u périmètre syndical ; 

VU l'arrêté complémentaire du 22 mai 1969 concernant la mise en place sur l'évacuateur de crues 
d'une vanne cylindrique élevant à la côte 463 NGF le niveau du plan d'eau de fa réserve de La Laye; 

VU l'arrêté n° 82-2343 du 14 juin 1982 portant déclaration d'utilité publique des travaux projetés par le 
Syndicat Intercommunal d'irrigation de fa Région de Forcalquier, en vue de l'irrigation par aspersion du 
p~rimètre dit« FORCALQUIER-Est» et portant dérivation par pompage du cours d 'eau non domanial: 
La Laye; 

VU le récépissé de déclaration n"282006 du 13 septembre 2006 portant fiabilisatton _des mesures de 
débits au droit de la station des Ybourgues sur une plage de débit allant de l'étiage aux crues 
courantes; 

VU l'arrêté préfectoral n" 2015-180-013 du 29 juin 2015 portant prescriptions complémentaires relàtives 
à la sûreté du barrage de la Laye au Syndicat Intercommunal d'irrigation de fa Région de Forcalquier 
(SIIRF); 

VU l'arrêté n° 2018-229-002 du 17 aoOt 2018 fixant la: classe ·du barrage de la Laye du Syndicat 
Intercommunal d'irrigation de fa Région de Forcalquier (SIIRF) dans le département·-des Alpes-de
Haute-Provençe, et les échéances de remise des documents réglementaires ; 

VU l'arrêté préfectoral ne 2021-244-006 du 1er septembre 2021 portant décision d'examen au cas par cas 
en application de l'a~ticfe R122-3 ·du code de l'environnement concernant les travaux de réalisation 
d'un nouvel évacuateur de crue latéral du barrage de la Laye sur la commune de Mane; 

VU l'arrêté n° 2022-243-008 du 30 août 2022 portant prescriptions . complémentaires relatives au 
barrage de fa Laye ; · 

VU l'arrêté n° 2023-052-009 du 21 février 2023 portant prorogation du d~lai d'instruction d'autorisation 
environnementale au titre des articles L 181-1 et suivants du code de l'environnement concernant le 
dossier de construction d'un évacuateur de crue et travaux annexes, barrage de la Laye, sur la 
commune de Mane ; 

VU l'avis favorable du CTPBOH sur le projet du nouvel évacuateur de crues lors de sa séance du 16 juin 
2022, ses demandes et recommandations; 

VU le dossier d 'autorisation environnementale déposé le 22 septembre 2022 par · 1e Syndicat 
Intercommunal d'irrigation de la Région de Forcalquier (SIIRF) pour un projet de constructi.on d'un 
évacuateur de cruès complémentaire au barragè de la Laye, conformément aux articles L. 214-1 à L. 
214-6 du code de l'environnement, sur le territoire de la commune de Mane; 

W les _avis de la délég,ation départementale des Alpes de Haute-Provence de l'Agerice Régionale de 
Santé (ARS} en date des 10 novembre 2022 et 17 mal 2023; 

VU l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement, de l 'Aménagement et du Logement de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service Prévention des Risques - . Unité Contrôle des Ouvrages 
Hydraulique en date du 18 novembre 2022; 
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VU l'avis de la Direction Interrégionale PACA Corse de l'Office Français de la Biodiversité en date du 06 
décembre 2022 ; 

VU l'avis n° 2022-26 du Conseil Scientifique Régional d u Patrimoine Naturel de la Région PACA du 1S 
décembre 2022 ; 

VU le courrier de la Direction Départementale des Territoires en date du 19 décembre 202i de 
demande de compléments adressé au Syndicat Intercommunal d 'irrigation de la Région de Forcalquier 
{SIIRF); 

VU le mémoire en réponse en date du 23 janvier 2023 du Syndic~t Intercommunal d'irrigation de la 
Région de Forcalquier {S._1.1.R.F.) à l'avis du Conseil Scientifique Régional· du Patrimoine Naturel de la 
Région PACA; 

VU les compléments. fournis par le Syndicat Intercommunal d;lrrigation de la Région de Forcalquier 
(SURF). en date du 31 janvier 2023; 

VU le courrier de la Direction Départementale des Territoires en date du 17 mars 2023 de deuxième 
demande de compléments adressé au Syndicat Intercommunal d'i rrigation de la Région de Forcalquler 
(S_IIRF); · · 

VU les éléments complémentair~s apportés par le Syndicat lntercomm1.1nal d'irrigation de la Région de 
Forcalquier (S.1.1.R.F.) le 12 avril 2023; 

-VU l"arrêté préfectoral n° 2020~3-746-001 du 26 mai 2023 portant ouverture d'une consultation 
électronique pour la création d'un nouvel évacuateur de crue du barraee de Ja Laye à Mane; 

VU la consultation du public qui s'est tenue du 26 juin au 25 j uillet 2023; 

VU les absence;; d'avis des communes de Forcalquier, Limans et Mane ; 

VU les absences d'avis des Communautés de communes Haute~Prove_nce Pays de Banon et Pays de 
Forcalquier Montagne de Lure ; 

VU le rapport de synt hèse des observations émises lors de la consultation électronique et les motifs de 
la décision en date du 03 octobre 2023 ; 

VU l'iRformation des membres du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires 
et Technologiques en date du 09 octobre 2023 ; 

VU le projet d'arrêté adressé au bénéficiaire en date du OB septembre 2023; 

VU l'avis dv bénéficiaire sur le projet d 'arrêté dans le délai de 15 jours qui lui est réglementairement 
imparti; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion équilibrée 
et durâble de la ressource en eau, conformément à l'article L. 211-1 du code de l'environnement : 

- ·du fait de la maîtrise des pollutions pendant la réalisat ion du chantier, de son déroulement à l 'étiage, 
hors d'eau.· visant à assurer la protection de la qualité des eaux superficielles et souterraines, ce qui 
permettra de satisfaire les exigences de la vie biologique de la Laye, et spécialement de sa faune 
aquatique, 

- du fait des mesures d'accompagnement et de suivi prév'ues, et spécialement celles destinées à assurer 
la préservation de la ripisylve et des espèces protégées qui lui sont inféodées, ce qui pérmettra de 
concilier, lors de la réalisation des travaux, les exigences de la préservation des écosystèmes aquatiques, 
des sites et les activités humaines exer.cées; 

CONSIDtRANT que la construction de l'évacuat~ur .de crue sur le barrage de la Laye implique la 
destruction d'habitats et d'individus d'espèces protégées au titre_ de l'article L.411-1 du code de 
l'environnement; · 

CONSID~RANT que la réalisation de ce projet répond à des raisons d'int~rêt public majeur relatives à 
la sécurité publique au motif qu'il permet la mise aux normes du barrage ; 
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CONSIDÉRANT l'absence d'autre solution satisfaisante après analyse. des contraintes techniques, 
environnementales et paysagères présentée dans le dossier technique susvisé; 

CONSIDÉRANT l'avis du Conseil Scientifique Régional dv Patrimoine Naturel (CSRPN), qui estime que 
les mesures de réduction, de compensation et de suivis doivent être précisées et complétées; 

CONSIDÉRANT qve le mémoire établi par_ le maître d'ouvrage en réponse à l'avis du CSRPN précise et 
complète les mesures ~e réduction, de compensation et de suivis; 

CONSIDiRANT que les compléments et engagements apportes par le maître d'ouvrage, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, sont de nature à répondre aux réserves citées dans l'avis du CSRPN; 

CONSIDÉRANT qu'il ressort donc du dossier d'autorisation et de ses compléments que le projet 
satisfait aux conditions posées par le 4a de l'article l. 411·2 du code de l'environnement; 

CONSIDtRANT que la construction d'un évacuateur çle crues complémentaire est nécessaire pour 
garan~ir la sécurité du barrage vis-à-vis de 1~ réglementation en matière de sécurité des ouvrages 
hydrauliques et en particulier de l'arrêté du 6 aoôt 2018 susvisé; 

CONSIDtRANT que le bassin versant du Largue et de son affluent la Laye est identifié comme 
déficitaire par le SDAGE et que la remontée de 1~ cote du barrage de la Laye améliorerait la gestion de 
la ~ssource ; 

CONSIDÉRANT l'avis du CTPBOH et notamment ses recommandations sur le remplissage de la 
retenue; 

CONSIDERANT que la retenue de la Laye est une ressource utilisée pour la productior:t et la 
distribution d'eau destinée à la consorT1mation humaine pour alimenter les communes de Forcalquier, 
Dauphin, Saint-Maime et Saint-Michel-l'Observatoire; 

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté, pour l'organisation et le suivi de chantier, 
permettent de s'assurer de la qualité de l'eau. prélevée pour la production et la distribution d'eaµ 
destinée à 1~ consommation humaine et de prévenir les pollutions accidentelles; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE: 

Titre 1 : OBJET DE &!AUTORISATION 

Anjcle 1 : Bénéficiaire de l'autorisation 

Le Syndicat Intercommunal d'irrigation de la Région de Forcalquier (S.1.1.R.F} - Mairie de Forcalquier -1, 
Place du Bourget - BP 40 - 04301 Forcalquier, N° SIRET 25040018100013 représenté parson Président M. 
Michel DALMASSO est · bénéficiaire de · la pré.sente autorisation .sous réserve du resp'ect des 
prescriptiom définies par le présent arrêté. Il est dénommé ci-après« le bénéficiaire». 

·Article 2; Objet de l'autorisation 

Le bénéficiaire est autorisé, en application des articles L181-1, L. 214-3 et L512-1 du code de 
l'environnement, à réaliser la construction d 'un évacuateur complémentaire de érues au barrage de 
retenue de la Laye situé sur la commune de Mane. Cet évacuateur de crue est dimensionné pour 
évacuer 300 m3/s. 

Cet aménagement est exécÙté conformément au dossier présenté à l'appui de la demande 
d'autorisation et sous réserve _des prescriptions énoncées aux articles suivants. 

Artiçle 3: Rubriques de I• nomenclature 

les rubriques définies aux tableaux des articles R. 21q-1 (IOTA) et· R 511-9 (ICPE) du code dé 
l'environnement èonœrnées par cette opération son.t les suivantes : 
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1 Arrêtés de 
TYPE Volume de prescription 

D'OUVRA Rubrique 
GE Intitulé 1:.:,:::::t / Régimi, ~.;.:~:, , 

ln~~llations, ou,cage,, ,,,:;.,,. ,,;; acti,it,; condoi,ant t -1-- 1 

IOTA 

ICPE 

1 

.l 

1 

1 
1-

3.1.2.0 

3.1.5.0 

3.2.2.0 

1 3.2.S.0 

~ 
1 3.3:1.0 

2510-3 

à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit . ! 
j mineur d'~n cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la La réalisation du seuil j I 
, rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un 

I 

de mest1re en aval dv 

1 
1 cours d'eau : · barrage constitue vn 1· 

1• Sur une longueur de cours d 'eau supérieure ou égale ! do~vragef venfiant 
1
. Arrêté du 28 1 

là 100 m (A); mo rfier e pro I du ,t D novembre · 

1 
~w~~ 1 ~ 

2° Sur une longùeur de cours d'eau inférieure à 100 m 1 . longueur de cours 
· (D}. . /! d'eau infémrieure à 100 
Le lit mineur d'un cours d'eau e5t l'espace recouvert 

1 par les eaux coulant à ple_ïns bords avant 
1 bordement . . 

1
1nstallatl~~s, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit 7 
mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les 1 

_ _ j_ 

i 

La réalisation du seull 

1 

frayères, les zones de croissance ou les zones 
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et de mesuré en aval du 1 

, des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d 'eau, barrage conrtitue un 1 

l' ovvrage a_u sein du fit , 
étant de nature à d étruire les frayères de brochet : ; mmeur 

J1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères {A); I 
2° Dans les autres cas (D). · l 
i ·Installations, o_uvrages, r~mblais da-;-ie lit m~jeu~~un I La réalisation du 1 
cours d'eau : bassin de dissipation 
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 · · s'inscrit dans le Ut 
{A) ; majeur d~ la Laye. Il I 
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et ,, entraine une l 
inférieure à 10 000 m2 (D). sovstraccion d'environ 

1000 m 2 au lit majeur 
j ~- __ _ __ ____ _ _ _ .de la riviè~ _ __ 

· Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des La modification ! 

critères de classement prévus par l'article R. 214.112
1 

apportée av barrage 
{A). Les modalités de vidange de ces ouvrages sont est.une modification 
j définies c:!ans le cadre des actes délivrés au titre de la svbstantielfe de 
! présente rubrique. . l'ovvrage exploitation 

1
Assèche~-;,t, mise ~ ea; · imperméablllsationJ - - - - - , 
remblais de zones humides ou de marais, la z:one j 

Le projet impacte 0,16 asséchée ou mise en eau étant: 
1.0 Supérievre ou égale à 1 ha (A) ; 

2° Supérieure à 0,1 ha, mals inférieure ~ 1 ha (D). 

_ ha de zones humides 1 

-,2510 ·-Exploit;ion de.carrière ou autr~ ext~ctio~de 
/matériaux 
l 3. Affouillements du sol (à l'exception des 
affouillements rendus nécessaires pour l'implantation 1 
des constructions bénéficiant d'un permis de 

1 

construire et des affouillements réatlsés sur l'emprise 
des voies de circulation), lorsque les matériaux 
prélevés sont_ utilisés à des fins autres que la réalisation ·1 

de l'ouvrage sur l'emprise duquel Ils ont été extraits et 
porsque la superficie d'affouillement est supérieure à 
11000 mètres carrés · ou lorsque la q uant ité de 1 

matériaux à extraire est supérieure à 2000 tonnes 

Phase chantier 

, 
1 

1 

- ··· r- - -·- ~ 

D 

D 

A. 

Arr~té du 30 
septembre 

2014 

l 

1 

Arr6té du 1:3 1 
février 2002 , 

modifié 

7-· J 
r 

Néant 

-1 _J 

D Néant 
1 

1 j ..; .. ,_ 
1 

1 

1 

A 
Néant 

l 
5/28 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-10-20-00001 - AP N°2023-293-003 du 20/10/2023 portant autorisation

environnementale au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement pour la construction d'un évacuateur complémentaire de

crues, sur le barrage de La Laye, commune de Mane au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement et portant dérogation aux

interdictions de destruction, de perturbation intentionnelle de spécimens et d'habitats d'espèces animales protégées au titre de

l'article L.411-2-4° du code de l'environnement.

9

ICPE l I installations de-~;ckagede dé~hets, à l'exclusion des-
276()..3 installations visées à la rubrique 2720 : installation de Phase exploitation 

stockage de déchets Inertes 
E 

Ar~tédu 12 
décembre 

. 2014 modifié 1 

Article 4 : Objet de la dérogation au titre de l'article l411-2-4 du Code de l'Environnement 

Dans le cadre de l'aménagement vis~ à l'article 1, la dérogation à la destruction, l'altération ou la 
dégradation d'habitats fonctionnels, d'alimentation, de transit et/ou de reproduction et la destruction 
et la perturbation porte sur les-habitats des espèces suivantes: 

~ - - ... ,. •. , ... . "' ,. ..... ...1 .. 1••· • •• ~...--.... , .. ;mr;. 
"' 

. . .~ - - - -. 
Invertébrés 

Zygène cendrée / Zygaena rhadamanthus Risque de destruètion de 
quelques individus en phase 

travaux et destruction de 
0,37 Ha d'habitats 

Sténobothre occitan / Stenobothrus festivus Risque de destruction de 
quelques individus en phase 

travaux et destruction de 
0,11 Ha d 'habitats 

Crustacés 

Ecrevisse à pattes blanches/ Ausuopotamobi vs pallipes Risque de destruction 
d'indillidus en phase travaux, 
modification temporaire des 
fonctionnalités sur 110 ml de 
-cours d'eau, destruction de 1 

ml de cours d'eau 

Reptiles 

Psammodrome d'Edwards / Psammodromvs edwarsianus Risque de destruction de 
quelques individus en phase 

travaux et destruction de 
0,6 ha d'habitats 

Seps strié / Chalcides striatus Risque de destruction de 
quelques individus en phase 

travaux et destruction de 
0,11 ha d'habitat s 

Couleuvre vipérine f-Natrix maura Risque de destructlon de 
quelques individus en phase 

travaux et destruction de 
0,12 Ha d'habitats 

Oiseaux 

Guêpier d'Europe / Merops apiaster Destruction de 170 m2 

d'habitats 
-

Chiroptères 

Barbastelle d'Europe/ Barbaste/la barbastellus Destrvction ov altération de 
0,8 ha d'habitats 

Destruction de 4 arbres gl'tes 
pote,:itiels 

Article S : Localisation des ouvrages 

Les installations, ouvrages, travaux et activités concernés par la présente autorisation sont situés sur les 
parcelles suivantes de la commune de Mane : 
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oc 0159 

0( 0160 

oc 0161 

OB 0729 

oc 0749 

oc 0751 

oc 0753 

oc 0783 

ac 0803 

IX 0809 

oc 1349 Issue du découpage d~ la parcelle OC 0784 

Sont également concernées les parcelles OC 750 et OC 164 pour le stockage des déblais exqSdentalres. 

Titre 2: CARACTERISTIQUES DES OUVRAGES 

Article 6: Caractéristiques de l'évacuateur de crue latéral ,:omplémentaire implanté en rive gauche du-
barrage · · 

l'évac.uateur complémentaire est implanté.en rive gauche du barrage. li est constitué des éléments 
suivants: 

• un dêversoir latéral équipé d'un seuil labyrinthe calé à la cote 463 m NGF; 
• d 'une auge de réception ; 

d'un coursier constitué d'un premier _tronçon à faible pente se terminant par un coude, suivi 
d 'un second tronçon à forte pente en marches d'escalier ; 

• d'un bassin de dissipation positionné en pied du coursier à marches, avant restitution au lit de 
la rivière. 

Article 7 : caraetl4ristiques des travaux annexes 

Les t ravaux annexes suivants sont réalisés : · 

• rehausse du noyau étanche dù barrage jusqu'à la cote 465 m NGF pour assurer la coupure 
hydraulique protégée par une recharge en remblai compacté issu, autant q ue possible, des 
excavations du coursier. Ce remblai est S',Jrélevé d'une couche de roulement similaire à la 
couche actuelle. La recharge et la couche de roulement portent la crête de l 'ouvrage à la cote 
465.50 m NGF. Un parapet en gabions de 50 cm côté amont est mis en place portant la crête du 
parapet à la cote 466 m NGF, 

• déviation de la conduite d'adduction d'eau via une conduite acier en DN800 sur 57 ml en raison 
de la création du bassin de dissipation sur l'axe de la conduite existante, 

• rétablissement des accès existants à l 'issue des t ravaux (piste principale rive gauche, qui relie 
l'amont et l'aval de l'ouvrage et dessert la crête du barrage et piste aval qui dessert le batarde·au 

_ aval). La largeur des pistes est de 3.50 m. Une bordure de 40 cm est pr~vue de part et d'autre 
pour recevoir les dispositifs de protection (garde-corps notamment) et le caniveau côté talus. 
Les pistes sont revêtues .d'un enrobé, · 

• création. d 'une passerelle reliant la piste rive gauche à la crête du barrage, au-dessus du coursier 
amont, 
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• création d'une passerelle aval au-dessus du bassfn de dissipation, 

• mise en place d'un dispositif de fiabilisation du débit réservé: cf article 9 

ïrtre3: PR.ESCRfPTIONS RELATIVES AU.DEBIT .RESERVE ET MINIMUM BIOLOGIQUE 

Artjcle 8: Débit maintenu à l'aval de l'ouvrage (débit réservé) 

Le bénéficiaire est tenu de maintenir dans le lit du cours d'eau à l'aval du barrage et dans là limite du 
débit entrant observé à l'amont, un débit réservé de 251/s sur toute l'année. 

Si le débit à _ l'amc;,nt immédiat de l'ouvrage est inférieur au débit cléfini au présent article, c'est 
l'intégralité de celu·i-ci qui est laissé au cours d'eau. 

Article 9 : Dispositif de restitution du débit ri!servé 

a} Mesure du débit réservé : 

Un seuil calibré ·en béton armé est installé en aval du barrage dans le lit de la rivière avec pose de 
capt~urs permettant de calculer automatiquement en temps réel, le débit passant sur ce déversoir. La 
valeur de ce débit E;St affichée dans le local de l'exploitant . 

. b) Dispositif de restitution· du débit réservé ; 

Le dispositif assurant le débit à maintenir dans le cours d'.eau (débit réservé) est automatisé. Ainsi, un 
asservissement de la vanne de restitution du débit réservé par rapport au débit amont (seuil des 

Ybourgues) et au débit aval est réalisé. En cas de valeur inférieure au débit réservé du débit délivré, un 
débit complémentaire instantané est délivré par la conduite en piquage sur la conduite d'adduction 
d~a~ . 

c} Contrôle visuel du débit réservé: 

Le bénéficiaire est tenu d'établir et d'entr.etenir un dispositif visuel destiné à permettre la vérification, 
sur place, du respect du niveau de .débit mentionné au présent arrêté, Ce dispositif est définitif et 
invariable. Il est rattaché au nivellement général de France {NOF) et associé à une échelle limnimétrique 
scellée à proximité et comportant un repère visuel matérialisant le.débit réservé. 

'd) Enregistrement des données et rapport de synthèse: 

Le dispositif de restitution du d_ébit réservé intègre un dispositif d'enregistrement des données. 
Annuellement, un rapport de synthèse de ces données est transmis· au service en charge de la police de 
l'eau ainsi qu'à l'Office Français pour la Biodiversité (OFS). Ce rapport présente également les données 
de débit issues de la station amont des Ybourgues notamment povr les périodes où le débit réservé est 
inférieur à la valeur seuil de 25 1/s. 

Article 10 : 6tude de détermination du débit minimum biologique (0MB) 

le débit réservé fixé de 25 1/ correspond au 1/10ème du module eri l'absence de données sur le débit 
minimum biologique 0MB. 

Ainsi, le bénéficiaire réalise une étude de détermination de ce débit minimum biologique afin de 
comparer cette valeur ·au 1/10 du module. A terme, le· débit réservé. sera potentiellement revu pour 
retenir la plus forte des deux valeurs entre le 0MB et le 1/10ème du module. 
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L'étude de détermination du DMB est réalisé selon l'échéancier suivant : 

• avant le 31 décembre 2024: le bénéficiaire transmet au Préfet le CCTP pour avis, 

• avant le 30 juin 2026 : l'étude est réalisée et un rapport.de synthèse de cette étude est transmis 
au Préfet, 

• avant le 31 décembre 2026 : le cas échéant, un dossier de porter à connaissance des travaux à 
réaliser est déposé au préfet, 

• avant le 31 décembre 2027 : les éventuels travaux de mise aux normes sont réalisés. 

Titre 4: PRESCRIPTIONS LIES A LA SECURITE DE L'OUVRAGE 

Article 11 : Cotes caractéristiques de la retenue 

Après réalisation des travaux autori_sés par le présent arrêté et remise en eau contrôlée, les cotes 

caractéristiques de la retenue sont fixées comme suit ; 

La cote maximale en situation normale d'exploitation, dite cote de retenue normale (RN), est 

égale à 463,00 m NGF ; 

La cote des plus hautes eaux (PHE), ou cote atteinte à l'occasion de la crue excepti_onnelle 
mentionnée à l'article 12 suivant du présent arrêté e1; pour laquelle la stabilité du barrage est 

assurée avec des marges suffisantes, est égale.à 464,66 m NGF. 

Article 12 : Crue exceptionnelle 

La période d e retour de la crue exceptîonnelle.(aussi appelée crue de projet), pour laquelle la cote de la 
retenue atteint .la cote des PHE, est fixée à 10 000 ans. · 

Article 13 : Mal'trise d'œuvre du suivi des travaux 

En application de l'article R. 214-120 du code de l'environnement, pour les travaux objets du présent 
arrêté, le bénéficiaire doit désigner un maître d'œuvre unique agréé conformément aux dispositions 
des articles -R. i14-129 à R. 214-132 du code de l'environnement. Les obligations du maître d'œuvre 

comprennent notamment : 

1. 1.a vérification ·de la cohérence générale de la conception du projet, de son dimensionnement 

général et de son adaptation aux caractéristiques physiques du site; 

2. la vérification de la conformité du proje~ d'exécution aux règles de l'art; 

3. la direction des travaux; 

4. _la surveillance des travaux et de leur conformité au projet d'exécution ; 

5. les essais et la réception des matériaux_, des parties constitutives de l 'ouvrage et de l'ouvrage lui

même; 

6. la tenue d'un carnet de chantier relatant les Incidents survenus en cours de chantier; 

7. le sù ivi de la première mise en eau. 

Le choix du maJtre d'œuvre agréé tient compte de la complexité des travaux. le maître d'œuvre 
identifie précisément les phases critiques du chantier, notàmmerit pour les travaux de fouilles du 
nouvel évacuate-ur de crue, li3 réalisation ·de la rehausse du noyau étanche et de la crête, la jç>nction 
entre le nouvel évacuateur et le barrage existant et les travaux de modification du d ispositif 
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d'auscultation et le bénéficiaire prévoit la présence renforcée du maître d'oèuvre sur chantier au cours 
de ces phases. 

Artlde 14: Document d'organisation en phase travaux 

Avant le début des travaux, le bénéficiaire met à jour et tient à la disposition du service de cont'rôle de 
la sécurité des ouvrages hydrauliques (SCSOH}, le document d'organisation mentionné au 1-2° de 
l'article R.214-122 du code de l'environnement afin de prendre en compte les différentes phases du 
chantier à venir. Il précise les modalités d'exploitation, d'entretien et de surveillance parti~ulières mises 
en place lors de cés différentes phases en toutes circonstances (en crue et hors crue). 

En particulier, la veille météorologique est en adéquation .avec le mode d'exploitation en phase 
chantier et les actions mises en œuvre en cas de prévision de crue sont finement décrites. 

Article 15 : Sécurité de l'ou".'ra~ en phase travaux 

Article JS-1 : Phasage du chantier 

Le phasage de chantier est réalisé de manière à intégrer le risque hydrologique, en particulier pour les 
phases sensibles d'excavation au droit du ·novvel évacuateur et de construction av contact entre le 
remblai existant et le nouvel évacuateur. 

Article 15::2 : Abaissement du plan d'eau 

Durant toute la phase de chantier, la cote du plan d'eau· est maintenue sous la cote 459 m NGF. 

Pendant la phase particulière de construction du seuil labyrin~he, cette cote est abaissée à 455,5 m 
NGF. -Les modalités de maintien de ces cotes sont décrites dans le document d'organisation cité à 
l'article 14 . 

Article 15•3 : Auscultation 

fiendant toute la durée des travaux, un relevé to1;1ographique de l'ouvrage est réalisé mensuellement. le 
résultat de ce relevé est transmis au service de police _de l'eau ainsi qu'au s·csoH. les r~sultats sont 
analysés dans les compte-rendus de chantier et le rapport de surveillance annùel. 

les autres dispositifs d'auscultation utilisés pendant ta phase de travaux sont décrits dans le document 
d'organisation visé à l'article 14. 

Article 16 : Principes de la remise en eau 

Est considérée comme phase de remise en eau de la retenue, après exécution des travaux autorisés par 
le présent arrêté, la phase de remplissage entre les cotes 460 m NGF et 463 m NGF. _ 

le bénéficiaire définit avec son maître d'œuvre agréé, un _ où plusieurs paliers pour la remise en eau, 
dont la durée est supérieure ou égale à 6 mois. les principes de remise en eau et les cotes des paliers 
sont présentés au SCSOH dans les 6 mois qui suivent la notification du présent arrêté. 

Article 17 : Procédure de remise en eau 

Le bénéficiaire adresse au pr~fet (DREAL/ SCSOH), ·au plus tard deux mois avant l'achèvement des 
travaux, une procédure de remîse en eau. Celle-ci précise notamment : 

• la ou les cotes retenues pour les paliers de remplissage dont la durée est supérieure à 6 mois; 

• les vitesses de remontée du plan d'eau, tenant compte des apports de la Laye et des 
prélèvements d'eau vers l'usine au pied aval du barrage. Si nécessaire, plusieurs scenarii de 
remontée du plan d'eav peuvent être identifiés; 
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• 

• 

• 

les modalités de l'1rnscvltation du barrage et du glissement en rive droite· selon les vitesses de 
remplissage et les paliers ·susmentionnés; 

la conduite à tenir et les modalités de gestion des vannes (vanne cylindrique et vanne de 
vidange) en situation normale (hors crue) et en crue et en cas d'évolution anormale des mesures 
d'auscultation ; 

l'organisation du maître d'ouvrage, de ~exploitant.et du maître d'œuvre agréé au cours de ce 
remplissage contrôlé, et les modalités de communications internes et externes. 

Pendant tout le déroulement de la remise en eau, le bénéficiaire assure une surveillance permanente 
particulière et renforcée de l'owrage et du glissement de terrain en rive droite par un personnel 
compétent et muni de pouvoirs suffisants de décision. Elle est assu~ée, notamment, au moyen de 
visites et de mesures régulières du dispositif d'auscultation. Une attention particulière est portée sur 
l'émergence de fuites, de suin:tements, de déformat ions et de fissures. L'évolution de la piézométrie au 

regard de la montée du niveau d'eau dans la retenue est également analysée régulièrement. Des 
mesures topographiques sont réalisées avant, après et pendant la remontée du plan d'eau. 

Ces dispositions figurent dans le document d'organisation prévu à l'article 14. 

Article 18 ; Dossier des ouvrages hydrauliq~es exé<=utés et autorisation de remise en eau 

Conformément au ll·de l'article R. 214-121 du code de l'environnement, la remise en eau de. la retenue, 
après t raval!x, ne peut être effectuée qu'avec l'accord ·pr_éalable du préfet. 

En vue d'obtenir cet accord, le bénéficiaire transmet au préfet (DREAL/ SCSOH) dans les six mois qui 
suivent !'achèvement des travau><, un dossier sur les ouvrages hydrauliques exécutés visé par le maitre 
d'œwre. 

Article 19 ; Rapport de remise en eau 

le bénéficiaire remet au préfet (DREAL/SCSOH), dans les six mois suivant la remise en eau, une analyse 
détaillée du con:iportement de l'ouvrage au cours de l'opération de remise en eau et une comparaison 
dv comportement observé avec le comportement prévu. 

Article 20 ; Dossier technique de l'ouvrage 

Tous les éléments techniques liés aux travaux objets de la présente autorisation sont versés au dossier 
technique de l'ouvrage établi en application du 1-1° de l'article R.214-122 du code de l'environnement. 

Article 21 : Étude de dangers 

le bénéfici~ire transmet au préfet (DREAL/SCSOH), au plus tard un an après l'achèvement des travaux 
autorlsés par le présent.arrêté, une actualisation de l'étude de dangers prenant en compte les travaux 
et les impacts de ceux-ci sur tous les aspects concernés par l'étude de dangers. 

Le bénéficiaire fait réaliser cette étude par un organisme agréé ·conformément aux dispositions des 
articles R. 214-129 à R. 214-132 du code de l'environnement. Celle-ci est établie conformément à l'arrêté 
du 12 juin 2008 modifié et doit se prononcer sur le niveau de sOreté du barrage. Il est notamment 
attendu un positionnement de l'organisme agréé sur le respect des exigences essentielles de sécurité 

de l'article 2 de l'arrêté du 6 août 2018 susvisé. 
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Titre S: GESTIQN DU CHANTIER 

Artic.(e 22: Calendrier prévisionnel 

les travaux sont prévus sur 20 mois selon le phasage suivant : 

• P!'lase O: année n, d'octobre à décembre: préparation du chantier (débroussaillage, installation 
de chantiers, terrassements, démolition du logement du gardien), 

• Phase 1: annéé n+1,janvier à mars: déviation de la conduite AEP, 

• 

• 

• 

Phase 2: année n:+-1,janvier à aoOt: travaux du coursier aval et du bassin de dissipation, 
Phase 3: année n+1, mai à décembre : travaux nécessitant l'ouverture d'une brèche dans la 
·retenue à savoir travaux sur le seuil, sur l'auge de réception et la transition amont du coursier 
Phase 4: année n+2, janvier : travaux de rehausse du noyau étanche 
Phase 5: ·a·nnée n+1 septembre à année n+2 avril: travaux du coursier ·amont, remblais des 
pistes, 
Phase 6 : année n+2, avril : travaux de finition 
Fin des travaux : Année n+2; avrii 

Article 23: Plan de chantier 

Le bénéficiaire établit un plan de· chantier. Ce plan de chantier est transmis au service chargé de la 
police de l 'eau ainsi qu'à l'OFB Q4 au moins un mois avant le début des travaux correspondants • 

. If comporte, a minima: 

• la description du mode d'intervention dans lé ·cours d'eau pour le chantier de construction du 
seuil calibré, · 

• le plan de mouvements des matériaux tel que défini à l'artic1e·2s cj.dessous 

• un plan de masse à une échelle minimale de 1/200 présentant les installations de chantier : les 
accès, les zones de stockage des engins et des matériaux, fes zones de circulation des engins, 
l'en,placement pour la décantation des laitances de béton avant séchage et évacuation, les 
dispositions retenues pour la réalisation des travaux hors d 'eau. Les installations de chantier 
ainsi définies font l'objet d'un balisage strict au moyen de clôtures solides. 

• la description des dispositions retenues et mesures correctives mises en œwre en cas de 
pollution accidentelle des eaux ou des sols, et de montée des eaux. La procédure d'alerte en 
cas. de pollution accidentelle des eaux doit inclure la Direction Départeme~tale des-Territoires, 
la délégation départementale des Alpes de Haute-Provence de !'Agence· Régionale· de Santé 
PACA, le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable Mane-Forcalquier, la .Société 
des Eaux de Marseille et les mairies de Forcalquier, Mane, Dauphin; Saint-Màime et Saint-Michel 
l'Observatoire. 

Arttcle 24 ; Devenir des ·déblais 

Le volume global des matériaux excavés est estimé à 45 000 m3• 

Une partie de ces matérfaux (estimée à 10 000 m9
) est réutilisée pour les besoins du chantier (en 

particulier les remblais contigus du nouvel évacuateur de crue et la recharge des enrochements de 
protection du parement amont (rip-rap). 

Le reste des matériaux (soit environ 35 000 m3
) est stocké définitivement sur les parcelles OC 750 et 

164 à l'aval du barrage sur une surface cumulée de 14 470 m2 sur ur.1e hauteur.d'environ 2,4 m. Ce.dépôt 
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des matériaux issus des excavations est réalisé en dehors de la période mars à juillet (donc réalisation 
d'août à février). Dans le cas où les travaux de cons1;ruction de l'évacuateur de crue débutent avant le 
15 février et sont réalisés en continu, les travaux de dépôt de matériaux peuvent être réalisés sur la 
période pré-citée (mars à juillet). Seuls les déblais du chantier, objet de présent arrêté, peuvent y être 
stockés. 

La haie longeant la_ parcelle OC 750 ainsi que les chênes pubescents le long de la routes.ont conservés. 

Les éventuels autres déchets mis à jour lors des opérations de terrassement ainsi que les produits issus 
des déboisements· doivent rejoindre des filières de valorisation ou d'élimination conformes à la 
réglementation. 

Le bênéficiaire doit s'assurer que les ent reprises titulaires des marchés peuvent attester du respect de 
la réglementation applicable à ces filières. · 

Au fur et •à mesure du déroulement du-chantier, Il remet au service de police de l'eau- le descriptif 
quantitatif des matériaux excavés et leur destination. 

A la firi des travaux, il fait établir par son maître d'œuvre un état récapitulatif de l'emploi et de la 
destination finale· de ces produits avec tous les justificatifs correspondants. Cet état est remis au 
service de police de l'eau .. 

Article 25 : Plan de mouvement des matériaux 

Un plan de mowement des matériaux est transmis-par. le bénéficiaire au service en charge de la police 
de l'~u avant le démarrage des travaux. Ce PMM indique: 

• la nature et la quantité prévisionnelle des déblais issus des fouilles, 

la destiryation, la nature et les quantités de matériaux réemployés sur site, 

• les méthodes mises en place pour assurer le tri des matériaux, 

.les mouvements prévisionnels des matériaux au sein du chantier et vers l 'extérieur, 

la planification de ces mouvements et les quantités respectives associées, 

• les filières de valorisation et d'évacuation prévisionnelles vers lesquelles seront acheminées les 
différents déblais non réemployés svr sitè·, 

• les moyens de contrôle, de suivi et de traçabilité mis en œuvre pendant les travaux (y compris 
le contrôle de conformité des filières utilisées, 

Article 26: Visite préalable 

Le bénéficiaire prévient le service chargé·de la police de l'eau de la DDT ainsi que l'OFB 04 au moins 15 
jours avant le début des travaux afin d'effectuer une visit~ préalable des lieux pour arrêter les mesures 
pratiques liées à la protection des milieux et définies dans le plan de chantier prévisionnel. 

Il établit un compte-rendu de cette visite qu'il adresse à ces mêmes services. 

Article 27 ; Diroulement du chantier 

Le bénéficiaire doit prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions 
accidentelles et les dégradations et désordres éventuels que les travaux ou l'ouvrage pourraient 
occasionner, au cours des·travaux ainsi qu'après leur réalisation. 

Il doit en outre garantfr ·vne capacité d'intervention .rapide de Jour ou de nuit afin d'assurer le 
repliement des installations du chantier en cas de crue consécutive à un orage ou un phénomène 
pluvieux de forte amplitude. A ce titre un suivi météo est mis en place avec un système d'alerte en cas 
decwe. 
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Les travaux sont surveillés par le bénéficiaire et/ou son maître d'œuvre, régulièrement sur le chantier et 
en relation étroite avec les .services de l'Office Français de la Biodiversité. Ces derniers sont informés de 
toutes les opérations ayant lieu dans le lit mineur ou pouvant avoir une incidence sur les écosystèmes 
aquatiques et rivulaires. · 

Article 28 : Comptes-rendus de chantier 

Le bénéficiaire établit au fur et à mesure de l'avancement des travaux des comptes-rendus de chantier 
dans lesquels il retrace le déroulement des travaux, toutes les mesures qu"il a prises pour respecter les 
prescriptions du présent arrêté ainsi que les effets .qu'il a identifiés de son aménagement sur le milieu 
et sur l'écoulement des eaux. · 

Ces comptes-rendus sont adressés au service chargé de la police de l'eau de la DDT, à l'OFB 04; ainsi 
qu'à la mairie de la commune de Mane. 

Article 29 ; Remise en état 

Une fois les travaux terminés, le chantier est déblayé de tous matériaux, gravats et déchets. 

Les accès aux différents points du chantier dans la laye sont s_upprimés. 

Le lit du cours d'eau est restauré sur toute l'emprise des travaux de façon à permettre la ré-colonisation 
piscicole suivant les indications de.s agents du service départemental de l'ONEMA. 

Les surfaces terrassées et déboisées sont végétalisées avec des espèces autochtones de manière à 
rétablir à terme la continuité de·s boisemen:ts rivulaires. Un gradient d'implantation sera respecté entre 
les espèces arbustives le plus près du cours d'eau et les espèces arborescentes en sommet de talus. 

Avant le départ des entreprises, le bénéficiaire organise une visite du chantier avec le service de la 
police de l'eau de la DDT et l'OFB 04 pour constater la conformité de la remise en état. 

Article 30: Fin de chantier 

Dans les deux mois suivants la fin du chantier, le bénéficiaire transmet au service de· la police de l'eau 
un compte rendu de chantier dans lequel l'exploitant retrace le déroulement des travau~, toutes les 
mesures qu'il a prises pour respecter les prescriptions qui lui ont été appficables, les écarts entre .la 
r~alisation et les prescripti~ns, l~s raisons· de ces écarts, les mesures alternatives prises et les 
justificatJons de leur équivalence concernant l'efficacité en matière de réduction d 'impact ou les 
justifications d'absence d'impact y compris sur la sécurité. 

Ce compte rendu est accompagné : 

• des bons'justif iant l'élimination en centre agréé des déchets du chantier; 

• d'un plan coté de l'ouvrage comprenant les profils en long et les profils en travers. Ces plans 
sont à la même échelle que les p lans d'exécution. 

• Ce· compte rendu retrac~ également la· mise en œuvre des. mesures d'évitement, réduction 
décrites en annexe du présent arrêté. 

La conformité des.travaux ne sera prononcée qu'après c~nstatation sur •site des prestations réalisées, 
des opérations de remise en état des lieux et de la réception du compte rendu de fin· de chantier. 

·Artic::~ Assistance environnementale 

Le bénéficiaire.met en œuvre un suivi environnemental du chantier. A cet effet, il établit une féuille de. 
route regroupant l'ensemble des mesures et préconisations environnementales ainsi ·que leur état 
d'.wancement. · 

Cette feuille de route est jointe avec les comptes-rendus de chantier qui sont transmis au service de 
police de l'eau, au S'ervice chargé du contrôle ainsi qu'à l'OFB. 
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Artic:le 32 : Qualité des eaux de la Laye utilis6es pour la production d'eau destiné à la consommation 
humaine 

Le bénéficiaire est.tenu de respecter le protocole de prélèvements et d'analyses définis d 'analyses ci
après relatif au suivi de la qualité des eaux brutes de la retenue de la Laye: 

Fréquence r ramètres 

Avant le démarrage 1 analyse complète des eaux de surface telle que prévue par le code de la 
du chantier santé publique (analyse type RS) 

PH 

Mesures in situ :'.:ond uctivité 

quotidienne !Température 

ITurbidité 

Streptocoques fécaux (Entérocoques) 

Durant toute la :scherichia Coli 

période de travaux Cu bone organique total {COT) 

Analyses ~mmonium 
mensu~les 

Taux de saturation en oxygène d issous 

Hydrocarbures dissous ou émulsionnés (indice 
hydrocarbure) 

Hydrocarbures aromatiques polycydiques (6 substances) 

A la fin du chantier 
n analyse complète des eaux de surface telle que prévue par le code de la 
santé publique {analyse type RS) 

En complément du protocole de prélèvements et d'analyses décrit ci-dessus, une analyse complète des 

eaux de surface te.lie que prévue par le code de la santé publique {analyse type RS) est réalisée à la fin 
de la phase de travaux de déviation de la conduite d'adduction d'eau. La réutilisation des eaux de la 
retenue de la Laye pou~ la production d'eau dest inée à la consommation humaine est conditionnée à 
l'obtention de résultats conformes aux exigenqes de qualités fixées par le Code de la Santé Publique . . 

En cas de substitution de l'~limentation en eau destinée à la consommation humaine par la conduite 
GEOSEL dt.Jrant la totalité du chantier, le protocole ci-dessus sera réduit à une analyse de type RS avant. 
le démarrage du cha.ntier et à une analyse de type RS en fin de chantier. La remise en service et 
l'utilisat ion des eaux de la retenue de la Laye pour la production d'eau destinée à la consommation 
humaine seront conditionnées à l'obtention de résultats conformes; aux exigences de qualités fixées par 
le Code de la Santé Publique. 

Les. prélèvements et analyses mensuelles et complètes de type RS doivent être réalisés par un 
laboratoire agréé pour le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine. 

Les résultats des mesures in-situ et des analyses devront être· · consignés et communiqués 

quotidiennement à la personne responsable de la production d'eau PRPE et son délégataire e t 
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mensuellement à la délégation départementale de l'agence régionale de santé des Alpes de Haute
Provence (DDARS). 

Les résultats doivent respecter les exigences de qualités fixées par le Code de la Santé Publique. 

En cas de dépassement des exigences de qualité ou d'incident susceptible d'impacter la q'ualité de 
l'eau, la personne responsable de la production d'eau PRPE et son délégataire et la DDARS'seront 
immédiatement informés et les mesures correctives aqaptées devront être mi~es en place (notamment 
l'utilisation en substltvtion de l'alimentation en eau par la conduite GEOSH). U~ contrôle sanitaire 
renforcé spécifique pourra être diligenté par la ODARS. 

Le bénéficiaire est tenu d'informer .la personne responsable de la production d'eau PRPE • et son 
délégataire et la ODARS du planning des travaux à minima un mois avant leur démarrage ainsi qve des 
changements d'alimentation en eau brute (dates d'arrêt de l'alimentation par la ressource de la Laye et 
ressource de substitution utilisée, date de remise en service). 

A~ticle 33: Sensibilisation environnementale sur le c:hantler 

Le bénéficiaire est tenu de sensibiliser ·,e personnel des entreprises sur les enjeux biodiversité d u site et 
de la prise en charge d'un animal blessé ou en détresse pendant !e chantier, en collaboration avec le 
centre de soins de faune sauvage. 

Article 34: Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'aeéldent 

En cas d'incident lors des travaux, susceptible de provoquer une pollution ou un désordre dans 
l'écoulement des eaux à l 'aval ou à l'amont du site, le bénéficiaire doit prendre toutes les mesures 
possibles pour y mettre fin, en évaluer les conséquences et y remédier. les t ravaux sont interrompus 
jusqu'à ce que les dispositions nécessaires soient prises pour en éviter le renouvellement. Il en informe 
dans les meilleurs délais le Préfet, le service chargé de la police de l'eau et les maires intéressés, soit du 
fait ·du lieu de l'incident, soit du fait des conséquences potentielles de l'incident, notamment.en cas de 
proximité d'une zone de captage pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine ou 
d'une zone de baignade. 

Titre 6: MESURES. D'EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE COMPENSATION DES IMPACTS 
D'ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI DES ECOSYSTEMES 

Conformément aux propositions contenues dans le d_ossier déposé, le bénéficiaire met en œwre.et 
prend intégralement en charge_finan<:ière~ent les actions qui suivent. 

Les objectifs de résultats l'emportent sur les objectifs de moyens et visent, sur la durée d'exploitation 
de l'ouvrage, à une absence de perte nette,_ voire à un gain de biodîversité. les montants financiers 
indiqués dans le dossier so_nt prévisionnels et indicatifs. 
Ces mesures sont sy:Othétisées en annexe 1 du présent arrêté. 

Article as; Mesures de préservation de la qualité des eaux superficielles et des sols 

• Si nécessaire, les installations fixes ·de ch~ntier sont équipées d'un dispositi_f de fosse étanche 
pour la récupération des eaux usées et de toilettes chimiques. 

• Les opérations d'entretien et dé ravitaillement des -engins de chàntier seront réali~ées sur des 
aires étanches aménagées et munies d'un déshuileur. Les déshuileurs seront i;:urés dès que 
nécessaire et les produits de curag~ seront évacués vers les filières de traitement adaptées. 

• La zone de parking est étanchéifiée par une membrane gé0textile (enlevée en fin de chantièr). 

• Les produits danger~ux (produits d'ent retien des engins) sont stockés sur .des rétentions 
couvertes, qui seront fermées en dehors des heures de fonctionnement du chantier pour éviter 
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tout risque d'intrusion et de pollution $Uite à un acte de malveillance et tiors zone inondable, à 
l'abri" des intempéries. Les zones de chantier seront par ailleurs interdites au public. 

• les déchets produîts·par le chantier seront stockés dans dés contenants spécifiques, si besoin sur 
rétention -tout dépôt sauvage sera interdit. 

• Les hydrocarbures seront stockés en bac de rétention avec cuve double paroi. 

• Le stockage des carburants et autres produits toxiques est fait sur une aire étanche afin de 
préve·nir toute fuite dans le milieu. 

• le matériel et les engins feront l'objet d'une maintenance préventive portant en particulier sur 
l'étanchéité des réservoirs et des circuits·de carburants et de lubrifiants . . 

• Pour les parkings et les surfaces imperméabilisées : mise en place de géomembrane et 
débourbeur/ déshuileur. 

• Un emplacement sera réservé pour la décantation des laitar.ices de béton, qui seront ensuite 
séchées et évacuées en déchet inerte. 

• Les goulottes des camions toupies seront lavées sur une aire équipée d'un dispositif de rétention. 

• Pour l'a'pprovisionnement en carburant : vérification des raccords au niveau des flexibles utilisés 
pour l'approvisionnement, utilisation de pistolet d~approvisionnement à gâchette anti-retovr, 
récupération des égouttures par rétention, kit absorbant à proximité du point 
d'approvisionnement. 

• Collecte et traitement des eaux de ruissellement d~ chantier. 

• Collecte et traitement du réessuyage des matériaux. 

• Des consignes de sécurité spécifiques au chantier seront établies pour éviter tout accident, de 
type collision d'engins ou retournement. 

• Mise à disposition, dans les véhicules et les locaux de chantier, de produits absorbants (type 
sable, terre de diatomée) et de kits antipollution. 

• En cas de pollution accidentelle, les . terres polluées accidentellement seront raclées et 
récupérées, puis évacuées en filière adaptée. 

• Un Plan. Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) est établi. 

Article 36: Mesures de prés~rvation des paysages · 

• Les_ chênes remarquables situés à proximité de la station de pompage en bordure de la voie de 
service créée sont con$ervés de même que les s_ecteurs boisés· existants en-entrée et bordure de 
site. 

• le tilleul remarquable situé à proximité de la station de pompage est conservé dans la mesure du 
possible. Si sç>n abattage s'avérait nécessaire, un autre arbre devra être planté après le chantier 
afin de reprendre ·1e même rôle d'écran visuel. 

• Une h.;iie d'arbustes exclusiveml:lnt indîgèn~s est plantée en limite sud du site, pour dissimu!er la 
clôture et constituer un écran en premier plan. 

Article 37 : Mesures d'évitements, réduction, compensation et accompagnements des impacts 

En plus des mesures listées en annexe 1, les mesures suivantes sont également mises en œuvre : 

a) Mesure compensatoire liée à la destruction de zones humides 

Le projet entraîne la destruction de 1200 m2 de zones humides. Ainsi, il est prévu une mesure 
compensatoire à hauteur de 200 % soit une intervention de restauration d'une zone humide sur 2400 
m2. Cette mesure compensatoire est située sur la parcelle cadastrée section OF n° 102, commune de 
Limans. Elle consiste en une opération de restauration écologique du site par replantation. Cette 
opération est réalisée l'année n entre mi octobre et m i décembre. 
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le bénéficiaire souscrit une obligation réelle environnementale d'une durée de 99 ans avec un 
organisme agissant pour la protection de l'environnement. Uné copie de ce contrat est transmis au 
service en charge de la police de l'eau ainsi qu'à l'OFB. 

!Jn fauchage manuel est réalisé . autour des. arbres et arbustes les 3 premières années après la 
plantation, en mai/juin. 

Un suivi par un écologue de cette mesure est réalisé en fin de plantation et à n+S. Chaque suivi donne 
lieu à un rapport transmis au service en charge de la police de l'eau ainsi qu'à l'Ol=B. 

b} Suivi de l'écrevisse à pieds blancs 

Le -bénéficiaire réalise ùn suivi de l'écrevisse à pieds blanc à 2 ans (1 passage de prospection) et 5 ans (1 
passage de prospect ion} après la réalisation des travaux, sur 1,5 km à- partir du pied du barrage. Le 
compte rendu de ce suivi est transmis au servièe en charge de la police _de l'eau ainsi qu'à l'OFB. 

· c) Suivi des caractéristiques physico-chimiques des eaux r~jetées . 

La qualfté physico-chimiqu~ des eaux rejetées (notamment teneur en oxygène dissous et température 
de l'eau) pour compléter le débit réservé lorsqu'e le niveau de la retenue est proche du niveau de prise 
(446.10 et 440 NGF) devra être suivie. Cette analyse a pour objectif d'évaluer la compatibilité de ce 
rejet complémentaire avec le maintien en aval de la retenue de conditions physico-chimiques de l'eau 
respectant les exigençes en terme d'habitat de !'écrevisses à pattes blanches. Le bénéficaire devra 
donc s'assurer que la qualfté physico-chimique des eaux rejetées sera en tout temps équivalente à celle 
des eaux entrantes dans la retenue et compatible ~vec les conditi~ns de survie de cette espèce. 

Ce protocole de suivi est transmis, avant sa mise en œuvre, pour avis au service en charge de la police 
de l'eau ainsi qu'à l'OFS. Et ce, au plus tard le 31 décembre 2024. 

Le suivi devra être effectif au plus tard le 30 juin 2025. 

Titre 7: PRESCRjPTIONS RELATIVES A LA DEROGATIONS ESPECES PROTEGEES 

Article 38: Mesures d'4âvltement. de réduction et de compensation des impacts. et mesures 
d'accompagnement et de suivis 

Conformément aux propositions contenues dans sa de.mande d'autorisation, le maître d'ouvrage met 
e.n oeuvre et prend intégralement en charge financièrement les actions qui suivent (actions détaillées 
·dans le dossier et dans le mémoire en réponse à l'avis du CSRPN susvisés, cartographie de synthèse en 
annexe 2 du présent arrêté). 

Les objectifs de résui'tats de ces mesures, en termes d'absence de perte nette, voire de gain de 
biodiversité, l'emportent sur les objectifs de moyens. les montants financiers indiqués dans le dossier 
technique susvisé sont prévisionnels et indicatifs. les modifications des actions sont soumises à 
validation préalable de l'administration. 

Mesure d'évitement : 

ME1 : tvitement de la stat ion d'Aristoloche pistoloche situé à proximitê immédiate des emprises 
travaux (cf. cartographie en ~nnexe 2) 

ME2 : Evitement de 3 chênes pubescents (2 fortement remarquables ~t 1 remarquable) situés à 
proximité immédiate des emprises travaux (cf. cartographie en annexe 2) 

ME3: Evitement de la station c;l'Agrion de Mercure située en rive gauche de la Laye (cf. cartographie en 
annexe 2) 
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Mesures de réduction 

MR1 ·et 2 : Mise à disposition des entrèprises -et personnels intervenants sur site en phase travauK de la 
cartographie indiquant la délimitation de la zone de travaux et mise en place d'une délimitation de la 
zone de travaux, visible et durable pendant toute la phase de travaux de la zone de travaux. 

M.R3: Adaptation des t ravaux au calendrier écologique : le démarrage des travaux, et en parti~ulier la 
phase de débroussaillage, ~ lieu à l'automne. 

MR4 : Abatage encadré des arbres Jes plus remarquables : les arbres concernés seront retenus lors de 
leur tronçonnage et déposés le plus en douceur possible sur le sol. Les tronçons seront laissé en l'état 
sur place pendant au moins 4.8 h . . 

MR5 et 6 Evitement maximal de la zone favorable à la reproduction du Guêpier d'Europe et des 
surfaces en zones humides 

MR7 : Intervention pour la réalisation du seuil seulement depuis la rive gauctie et en dehors dé la 
période de reproduction de !'Ecrevisse à pattes blanches : réalisation des travaux en été, idéalement en 
août (évitement de l'automne, période de reproduction, de l'hiver et du printemps). 

MR8 : utilisation de la dalle rocheuse en rive gauche de la Laye comme support pour le seuil afin de 
limiter les interventions av niveau du cours d'eau de la Laye. 

MR9 : rédaction et mise en application d'un protQcole sanitaire de désinfection de tout matériel 
entrant dans le cours d 'eau: désinfection de l'ensemble du matériel, des engins, et des équipements : 
bottes, weaders, par pulvérisation d'une solution de Désogerme Microchoc (sans formol) ou autre 
désinfectant utilisé en pisdculture). 

MR10 : mise en place de dispositifs anti-turbidité permettant la rétention et la filtration de l 'eau au 
moment de la réalisation des travaux: mise en place d'un filtre (bottes de paflle, sacs de sable, bidim 
ou batardeau) directement en aval de la zone des travaux, permettant de réduire au maximum la 
propagation des matières en sµspension. 

MR11 : réalisation d'un dispositif (canalisation) de f labilisation du débit réservé afin de maintenir une 
quantité d'eau ·suffisante au niveau de la Laye, en particulier en période d'étiage. 

MR12 : réalisation d'un seuil béton adapté et permettant le passage de la petite faune aquatique et 
notamment de l'Ecrevisse à pattes blanches avec notamment un bas d'échancrure au niveau du lit dv 
cours d'eau. 

MR13: Durant les travaux, aucun dispositif lumineux en fonctionnement avant 7 h le matin et après 18 
h le soir. 

MR14: Plantation de saules (Sa/ix alba) d'origine locale au niveau des berges dégradées. En rive droite, là 
où cela est possible, la ripisylve sera restaurée. En fonction d_es effets des travaux, les berges pourront 
être stabilisées· (pas d'enrochement ni de bétonnage mais travail au niveau des pentes et 
végétalisation). 

MR15 : Information et sensibilisation du personnel de chantier au respect du balisagé, de la zone 
d'emprise des travaux et des mises en défens (arbres remarquables, Agrion de Mercure, site de 
nidification du Guêpier d'Europe, enjeux reptiles, chiroptères) : participation d'un écologue à une 
réunion pré-chantier, mise à disposition d'une cartographie de référence avec la localisation des 
principaux enjeux écologiques (cf. MR1). 

Mesure de compensation 

Un pla·n de gestion des milieux sera défini afin de restaurer et préserver pendant 60 ans, 2,5 ha de 
milieux ouverts et semi-ouverts en fa".'eur des espèces protégées visées par· le présent arr-êté (cf. 
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cartographie en annexe 3), Cette zone sera conservée sous maîtrise foncière du SIIRF pendant toute la 
durée de la .mesure compensatoire. Les arbres remarquables ou « en devenir )lyseront préservés. 

Le plan de gestion définira, pour une durée de 15 ans renouvelable: la cartographie initiale des habitats 
natu.rels, la cartographie des taux de recouvrement initiaux des· espèces végétales responsables de 
l'embroussaillement (genévriers et Genêt cendré notamment), les objectifs de réouverture dans le 

temps et dan~ l'espace (avec localisation cartographique},• les objectifs visés pour la répartition des 
habitats naturels et de leur état de conservation, les modalités ~echniques pour la réouverture et 
i'entretien (avec et sans troupeau) et notamment la définition d'un calendrier précis pour la réalisation 
des interventions, en dehors des périodes écologiquement sensibles, les précisions concernant l'export 
ou le.stockage localisé (en petite quantité) des rémanents.de coupe. 

Ce plan de gestion sera mis en œuvre par le maître d'ouvrage pour une durée de 60 ans. 

Mesures d'accompagnement 

MA1 : Suivi écologique du chantier 

Afin de s'assurer du respect des mesures prescrites ci-dessus, un prestataire spécialisé en écologie, 
extérieur aux entreprises de travaux, sera mandaté par le maître d'ouvrage afin d'assurer les missions 
suivantes: 

- avant le début des travaux : il r-etranscrit l~s mesures prescrites dans le cahier des charges des 

entreprises, il s'assure de la mise en oeuvre des mesur~s de· réductions MR1, MR2, MR3, MR:7, MR9 et . 
M~& . 

- pendant le~ travaux: il réalise en moyenne un audit mensuel pour s'assurer que les mesures sont bien 
mises en place en permanence sur le chantier et que les balisages sont bien respectés (cette fréquence 
doit ~tre 'ad.aptée aux phases de chantier en renforçant les ·passages au démarrage du chantîerl. Il peut 
proposer, en fonction des difficultés rencontrées sur le terrain, de nouvelles prescriptioos ou révision 
de certaines prescriptions, en accord avec la DREAL SBEP. Il peut arrêter le chantier si un enjeu de 
conservation ou réglementaire est mis à jour et que les travaux risquent de lui p·orter atteinte. 

- après travaux: il réalise un audit à la fin des travaux puis 3 ans après _ la fin des travaux, afin de 
s'assurer de la réussite et du respect des mesures d'évitement et de réduction. À l'issue de chacun de 
ces audits, un rapport bilan est remis à la DREAL PACA dans un délai de 2 mois. Il est conclusif sur 
l'effectivité des mesures mises en oeuvre et propose, le cas échéant, une mesure actualisée, alternative 
ou complémentaire en cas d'échec ou d'inadéquation de la mesure initiale. 

MA2, 3 et 4: Apres travaux, conservation du talus sableux favorable au guêpier d'europe et maintien 
des arbres remarquables sur site. Réalisation d 'un document de sensibilisation du SURF et du personnel 
interve!"lant sur site à ces enjeux. 

MA5 : Après retrait de tout déchèt, décompactage du sol et ensemencement (à l'automne ou en début 

de printemps). Les espèces végétales utilisées seront issues de la strate herbacée, indigènes et si 
possible d'origine locale : 

-1 030 m2 ensemencés avec Lotus dorycnium (disponible en « Végétal local »). Ce ml.lieu ce veut 
favorable à la Zygène cendrée. 

- 1140 m2 ensemencés avec un mélange dominé par les graminées (Bromopsis erecta en dominante et, 
Papavèr rhoeas, Medicago lupulina, Linum campanulatum en accompagnatrices). L'ensemencement est 
assez lâche de manière à permettre l'installation d'autres espèces. Ce milieu se veut favorable aux 
reptiles et en particulier au Seps strié. 

Ces milieux seront entretenus ouverts, à l'automne, par pâturage ou fauchage, pendant toute la durée 

d'exploitation du barrage. 
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Mesures de suivis 

Le maître d'ouvrage mettra en place un suivi écologique du site de compensation : établissement d'un 
état initial préalablement aux travaux puis un suivi à N+S, N+10 et N+30 portant sur le suivi des habitats 
naturels (composition et surface}, la Zygène cendrée et ses habitats, l'entomofaune, l'herpétofaune et 
les arbres remarquables. 

Un bilan sera réalisé pour chaque année de suivi et sera transmis à. la DREAL SBE P avant le 30 mars de 

l'année suivante. Chaque bilan s'attachera. à démontrer l'additionnalité de la mise en œuvre des 
mes.ures. Il sera conclusif sur l'effectivité de~ mesures mises en œvvre et proposera, le cas échéant, une 
mesure actualisée, alterna.tive ou complémentaire en cas d'échec ou d'inadéquation de la mesure 
initiale. 

Article 39 ; Mësures correc:tfyes et compli6mentaires 

SI les suivis prévus à l'article précédent mettent en évicience une insuffisance des mesures prescrites 
pour garantir !e maintien dans un bon état de conservation des espèces p rotégëes concernées, le 
bénéficiaire sera tenu de proposer à la DREAL SBEP des mesures correctives et des me.sures 
compensatoires complémentaires. Le préfet fixera, s'il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

Article 40: Information des services de l'~tat et publicité des r~sultats 

Le maître d'ouvrage transmet sans délai à la DREAL SBEP les données cartographiques relatives à 
l'aménagement· et aux mesures prévues à l'article 38, dans un format compatible avec l'outil 
cartographique GeoMCE déployé au niveau national pour le suivi de ces mesures. 

Le maître d'ouvrage est tenü de signaler à la DREAL SBEP et là DDT des Alpes-de-Haute-Provence les 
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages; travaux ou activités faisant l'objet de la 
présente dérogation qui sont de natvre à porter atteinte aulC espèces protégées .. • 

Les données brutes recueillies lors de t:état initial et des suivis naturalistes sont versés par lë maître 

d'ouvrage à la base de données régionale du SINP (SILENE) et dans la plate-forme nationale p rojets
environnement.gouv.fr. Pour chaque lo~ de données, le maître d'owrage fournira à la DREAL SBEP 
l'attestation de versement correspondant signée par l'administrateur de données SILENE. Ces données 
peuvent être utilisées pa-r la DREAL afin de permettre ·I•amélioration des évaluations d' impacts et le 

retour d'expérience pour d'autres projets en milieu équivalent. 

Art[cle 41 :·Durée de validité de la dérogation espèce p [Ob§gées 

La présente dérogation est accordée pour la durée des travaux liés au projet, dans la limite de 5 ans à 
compter de la signature du présent arrêté. 

Titre 8: PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA.PHASE EXPLOITATION 

Article 42: Mesures de chasse hydraulique 

Le.bénéficiaire réi;!lise des chasses afin de s'assurer de la fonctionnalité des organes de vidange de fond. 
Les· modalités de ces chasses sont décrites dans le document d'organisation visé à l'article 14 du 
présent a,:rêté. 
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Article 43: Entretien de la "égétation 

Pendant la pr.emière année suivant la réception des travaux, les ouvrages de génie végétal sont 
su~veillés pour contrôler la reprise des végétaux . Si nécessaire, des t ravaux complémentaires 
d 'ensemencement, de bouturage et de mise en place de plançons sont réalisés. 

Titre 9 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 44 : Conformité au dossier et modifications 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente avtorisation, sont situés, installés 
et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d'autorisation sans préjudice 
des dispositions de la présente àutorisation. 

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation environnementale, à l'ouvrage, à 
l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à 
l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner_ un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisati(!n, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréci~tio_n, conformément aux dispositions des artiçles et R.181-45 et 
R.181-46 du code de l'environnement. 

Article 45: Caractère de l'autorisation 

L'autorisation est accordée à· titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'~tat exerçant 
ses pouvoirs de police conformément aux dispositions de l'article L.181-22 du code de l'environnement. 

Faute par le bénéficiaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites, l'administration 
pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesures nécessaires pour 
faire disparaître aux frais du bénéficiaire tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces 
dommages dans l'intérêt de l'environnement, de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de 
l'application des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de l'environnement. 

li en sera de même dans le cas où, après s'être conformé aux dispositions prescrites, le bénéficiaire 
changerait ensuite l'état des lieux fixé par la présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, 
ou s'.il ne maintenait pas constamment les installàtions en état normal.de bon fonctionnement. 

Article 46 ; Déclaration des incidents ou accidents 

Le bénéficiaire est tenv de dédarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents 
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 211-1 du code de l'environne!Tlent. 

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ·ov faire 
prendre toutes disposit ions nécessaires pour mettre fin aux-causes de l'incident ou accident, pour 
évaluer ses conséquences et y remédier. 

Le bénéficiaire demeure _responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de 
l'activité ou de !;exécution des travaux et de l'aménagement. · 

Article 47 ; Remise en état des lieu,x 

Si à l'échéance de la présente · autorisation, le bénéficiaire décide de ne pas en demander le 
renouvellement, le Préfet peut faire établir un projet de remise en état des lieux total ou partiel 
accompagné des éléments de nature à justifier celui-ci. 
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Article 48 : Ac:cès aux installations 

Les agents chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques et les agents chargés du contrôle 
auront libre acçès aux installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, 
dans les conditions fixées par l'article L181-16 du code de l'environnement. Ifs peuvent demander 
communication de toute pièce udle au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté, 

Article 49: Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 50: Autres réglementations 

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir 
les autorisations requises par d'autres réglementations. En particulier, toute découverte for~uite de 

vestiges pouvant intéresser l'archéologie doit être déclarée sans délai au maire de Mane. 

Article 51 : Abrogation 

L'arrêté préfectoral n° 2013-160 du 19
' février 2013 portant autorisation au titre de l'article L214-3 du 

code de l'environnement pour la construction d'un évacuateur secondaire de crues et classement 
barrage de la Laye, communes de Forcalquier, Limans et Mane est abrogé à la date du présent arrêté. 

L'arrêté préfectoral complémentaire n° 2000-2109 du 19 septembre 2000 portant modification à titre 
transitoire de 'la cote normale d'exploitation du barrage· de la Laye est abrogé à compter de la date de 
mise en service du nouveau dispositif d'évacuation des crues. 

Par ailleurs, toute autre dispositions des-arrêtés prêfectoraux cités dans les visas qui seraient contraires 
aux présentes sont abrogées. 

Artjde 52 : Publication et information des tÎêts 

En application de l'article R 181-44 du code de l'environnement : 

1° Une copie de la présente autorisation est déposée à la mairie de la commune de Mane; 

2° Un extrait de la présente autorisation est affiché à la mairie de la commune de Mane pendant une 
durée minimum d'un m c;>is; un procès verbal de l'accomplissement de cette formalité .est dressé par les 
soins du Maire ; 

La présente autorisation est pubfiée sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
qui a délivré l'acte pendant une durée minimale de quatre mois. 

Cet arrêté est é~lement publié au Recueil des Actes Administratifs des Alpes-de-Haute-Provence. 

Article 53 ; Voies et délais de recours 

1 - Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administra.tif territorialement 
compétent en application de l'article R.181-50 du code de l'environnement: 

- par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification; 

- par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 
mentionnés à l'article L.181-3 du code de l'environnement, dans un d_élai de quatre mois à compter de 
la dernière formalité accomplie. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours -citoyens 
accessible à partir du site« www.telerecours.fr ». 

Il.- La présente autorisation peut fafre l'objet d'un recours administratif de dèux moi~ qui prolonge le 
délai de recours contentieux. 
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Le bénéficiaire de l'autorisation est tenu informé d'un tel recours. 

Ill - Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au 1. et 11.; les tiers, peuvent déposer une 
réclamation auprès de l'autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du projet 
mentionné à l'article 1er, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l'inadaptation d?s prescriptions 
définies ·dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet 
présente pour ie respect des intérêts mentionnés à l 'article L.181-3 du code de l'environnement. 

L'autorité compétente dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, 
pour y répondre de manière motivée. A défaÙt, la réponse est réputée négative. 

Si elle estime que la réclamation est fondée, l'autorité compétente . fixe des prescriptions 
c_omplémentaires, dans les formes prévues à l'article R.181A5 du code de l'environnement. 

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés d isposent d'un délai de deux mois pour se pourvoir 
contre cette décision. 

Article 54: Conservation 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

Article 55 : Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Prov~nce, 

La Directrice Départementale des Territoires des Alpes de Haute-Provence, 

Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-C6te 
d'Azur, 

Le Directeur de la délégation territoriale de l'Age~e Régionale de Santé, 

Le maire de la commune de Mane, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.qui sera notifié à Monsieur 
le Président du Syndicat lntercommvnal d'irrigation de la Région de Forcalquier. 

Le Préfet, 

Marc CHAPPUIS 
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ANNEXE 1: 

SYNTHESE DES MESURES D'EVITEMENT, REDUCTION, COMPENSATOIRES ET D'ACCOMPAGNEMENT 

N• mesure 

MEi 
ME1-a. 

ME2 
ME2-a 

ME3 
ME3-e 

MR1 
MR2 
MR3 

MAA 
MRS 
MR6 
M~7 

MR8 

MR9 

MR10 --MRU 
MR12 

MR13 

MR14 
MR15 

MA1 

M.Al 

MA3 

MA4 
MAS 

Mesure 

EV~"!_eflt de la sta_tlon !~!~~~!he pisto~ch_e 
Matërtalisatlon ~~_la St!!<>n d'Arlst~lo7he ~!!taloche et de ses abords 

~~~ment de_l.!rbres fortei:i:~t r~_~q~es 
Sl~f.!al~ti~e vlsïble au nh1eau ~~2rbres_~?nservés 

~~it~~ef!! _'!~'• ~ta_!ïon d' AJ~~ d_e ~efÏ:ur~ 
Mat~riafü.ation par balisage de la zon_e aquatique et des rives favorables à 

l'~rl~n.J!! ~<:1!re 
~use â dlsP.osition d'UTK! cartographle·localisa!"t la z~e de travaux 

~allsage sur sitE> ~rme~an}_!e dé}imlte_r ~ ~ne d~ ~~ 
Adaptation des travaux au cslendrîer écologique: démarrage des travaux 
à rautomne . 

..--• -r 

~battage enca~rê des .arn,ri!S 1!!.s plus remarqua.~Jes 

i E~~ maxirn~I ~~ favor~~_!e à 1~ r~?t"~_!!u~ion du Guèpi~r d'Euro~ 
L Evitement maximal des surfaces en zones humides 

1 Interventions limitées et protocoles pour la réalisation du seµil de 
vérification de débit 

1.!~rv~nt~n pour la [!!!î~~on d~:eull ~~~rneY.t d_epu.!! la r~~ d~'!!t~ 
J Utilisation de la dalle rocheuse en rive sauche de la laye comme support 

pour le seuil afin de Jrmiter IE>s. inten1entions au niveau du cours d'eat.t de 
lal~ye 
Rédaction et mise en application d'un protocole sanitaire stricte pour la 
prtMervatlon de !'Ecrevisse à pieds blancs 

~i~~.J'~C~ t!!!'!S~ltifs antï;!tJœŒ~, 
R~~lls~ d\1.n J!iseosît~ fc~~!~!.l!~.!li de fi~~~~~'?E.~U ~ébït !~~ 
Réalisation d'un seuil béton adaptë et permettant le passage de la petite 

~a~-~~ ~113ti<J~ 
Réduction maximale des effets du chantier sur les chiroptères en 
phase travaux (Aue.un dispo-sltrf lumineux en fonètionnement avant 7 h 

\e miitlll et ap.!_ès 18 hie ~~Ir) 

R!~_!euratl?n d~ ~llfeux ,:!v'!lai~~ ~égradês in-situ 
l .lnfo rmatlon et sens!bllisatlon du personnel de chantier au respect do 

balisage, de la zone d'emprise des travaux, des mi5es en défens (artires 

remarquables, Agrion de Mercure, station d'Arlstoloche pistoloche, site 
de nld!fitatlcn du Guépïer d'Europe, enjeux reptiles, chiroptères 

SuM écologique du chantier 

Engagement à ne réaliser .tucun comblement du talus sa!?'.eux à favenlr 

5en5ibi!l~atîon du SIIRF l"t du personnel intervenant sur site à l'enjeu llé à 
la nidification du Guêpier d'Europe et aux arbres remarq?<'bles. 

EnRilgement â m~intenlr les arbres rernarq~ab1es ~~r siœ,; 
Remi5e en état : décompactage du sol en ensemencement sur 2100 rn2 

jenviron 0,40 € / m:J 

EvaltJatioo du coût poor le 
porteur de projet 
Nul 
Inclus ~ la mesure MAl 

Nul . 

Indus à la mesure MAI 

Nul 
Inclus à la mesure MA1 

Nul 
!'.:!clus à la mesure fY!Al 
Nul 

Nul 

"'!!!' 
Indus à la mesure MAl 

1 Nu! 

Nul 

750( HT 

! 500€ Hî 

!' !'1~ ~j~g~ P!!?i~ 
Nul - intégré au .projet 

Nul 

3 000€ HT 

1500( Hl 

9 000€.HT 

Nul 

600€HT 

Nul 
1000 €HT et suM ïnclus à 
la compensation -
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MC3 

MC4 

Mr5 

Mc:6 

I 
IIAAIKT 101 PAR l.f SIIR F D~ LA IIUlllltSE rONCIERE °' lA 

ZONE DE COMl'lfj,j~noff [ErMIION 2.,5~) l'Oo'OA"IT6Q 
AM,. 

Evakiition du (OYt IX'~r • P9rte11r dt 
ptoj.t 
NUÎ 

l PRESERVATION DES AAl:lf\ES l';Et.WtQ_l}iWll,El, ET D€S f.R8le ! Hui 
« EN DEVENIR 1 

. f EI.ABOAATION o'..-. I\NIOfGFSllOl"UlEUS,_1a,xer 
1 

REVl:;ION A.15 ANS(1 FOIS} 

REAI.ISA~ O' ACTIOMS DE GESTIOfi f1tVORA8lES AI.J 
M'-1/fîl<N OE U' MOSN QI.JE_ 

SUM ECCt.OGtQlJE 00 SITE DE OOhM'EMSATION 

ENGAGEMENT DU SIIRf AIJ ANNICEMEHT De LA 

lttn"~f'IONDE 2,.o(}W-Of. MWEUX IIMII.AlllBA 

PROXIMllE Of LA U.YE 

13 500 € HT (pian de~ion initi-,IJ 
4 000 t: HT révtslon à 15 ans 

1 
4 000 ( HT révi&ton à ~ ans 
lies révklons n'intègrent pe1 le C®t ~ 
inventaire$ de ru ivi - wir mesur~ MO) 
En fonction des po$$Ïbilitê,de rèalhation 
lflteme Pif' le SIIRF; e!>tlmatioo à 8 j/11 la 
pn!mlère enrwie pour le ~broussalffage 
et 6 j/h la secoo!N, 1mtle, 
AnnéH sUlvei'Jh.'s: tn fonction du mode 

~ ~~!:!,!!)Pli~~ . ., , -
4 000 € per anntt de .!4llvl (?fl23. 2028, 

1 2œ8, 2053, 2068) • 20000€ HT ! ~valuH W€/ m2 sohntot.al ~24 cœ 

26/26 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-10-20-00001 - AP N°2023-293-003 du 20/10/2023 portant autorisation

environnementale au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement pour la construction d'un évacuateur complémentaire de

crues, sur le barrage de La Laye, commune de Mane au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement et portant dérogation aux

interdictions de destruction, de perturbation intentionnelle de spécimens et d'habitats d'espèces animales protégées au titre de

l'article L.411-2-4° du code de l'environnement.

30

ANNEXE 2 : 

Cartographie de synthèse des mesure s d'évitement et de réduction du P!Ojet 

~de~œs ~ct~ctdertiH:tlon 
PrOj,I: cl'~r de aie; - Ba11ige de Il i,ave (04) 

ltëo ... llo,-, , C. Guignier HOmtCO 
· lilln:1022 
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Hollitfb nMllld$ de 1t rona lllllllée Pllll' la c~Mfflm 
Pro;,t .,.,__.,(J_ · l!affllge ... ~(04) 

ANNEXÉ 3: 

Cartographie de la zone compensatoire 

Rl.-,o,, . .. ~ r MONl'l:GO 
Men;z021 

Sourœs ! t4CllmCO { A58.JJ4/ fNl'.:)N(A / NA1URE ffiO\/ENŒ 
""1<! : G,,oole&,1111 
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l'attribution d'une subvention au titre du Fonds

d'accélération de la transition écologique dans le

territoire (''Fonds vert'') au bénéfice de la

commune de Chateauneuf-Val-Saint-Donnat

pour la réalisation du schéma communal de

défense extérieure contre l'incendie,

engagement juridique N°2104133797.
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•• PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

FRANCE ~i 11.-r10N ~~tA. I 

"11/ERTE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES 

Pôle Risque 

L;butl 
Égalité 
Fratemité 

Agît • Mobiliser , N:a!lirer 

LE FONDS VERT 
pour l'acœlération 
de la transition 
écologique dan$ 
lss territoires 

> 

Digne-les-Bains, le 2 0 OCT. 2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° LQ2,3- 2....,C\ ?:,- 00.S 
relatif à l'attribution d'une subvention 

au titre du Fonds d'accélération de la transition écologique 
dans les territoires (« fonds vert») 

au bénéfice 

de la commune de CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT pour la Réalisation du schéma communal 
de défense extérieure contre l'incendie 

Engagement juridique n°2104133797 

LE PRrFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code de l'environnement; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU la loin° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023; 

VU le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 
2022 de finances pour 2023; 

VU le décret du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 

VU le décret ng201S-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration; 

VU le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement; 

VU· 1e décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Direction Départcme~tale des Territoires • Avenue Dcmo11tzey- CS 70211 ~ 04002 DIGNF I ES 3AINS CEDEX 
Tél. 04 92 30 55 00 - rnel, cidt@s, loes de haJte-proyencc gouv fr 

h\_(P)lwww.alpes-de-l·a11te-orovencegouv.tr- Tw1tter @prefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de+·avte-Provenc·~ 
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VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Alpes-de-Haute-Provence M. Marc 
CHAPPUIS; 

VU l'arrêté du 21 janvier 2021 portant nomination de Mme Catherine GAILDRAUD directrice 
départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

VU la circulaire 2820-22-3269 du 26 juillet 2022 relative à la gestion budgétaire et comptable publique 
des organismes et opérateurs -de l 'État pour 2023 et le vadémécum d'aout 2022 relatif à la gestion 
budgétaire et compt~ble des organismes publics et des opérateurs de l'État ; 

VU l'arrêté du 21 août 2018 modifié pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 
2018 relatif aux subven.tions de l'État pour des projets d"investissement; 

VU la circulaire NOR : TRE223S937C du 14 décembre 2022 de déploiement du fonds d 'accélération de 
la transition écologique dans les territoires(« fonds vert ou FV»); . 

VU le cahier d'accompagnement des porteurs de projet et des services instructeurs du volet Prévention 
des risques d'incendies de forêt et de végétation; 

VU la demande de subvention du bénéficiaire déposée sur la plateforme « Démarches simplifiées» en 
date du 03 avril 2023 sous la référence n° 11820677, relative à la Réalisation du schéma communal de 
défense extérieure _contre l'i ncenclie sur la commune de Chateaunevf-Val-Sairit-Donat-04200 ; 

CONSIDÉRANT que le dossier, jugé complet et éligible, répond aux critères d'analyse définis 
notamment par le décret n° 2018-514 du 2S juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement ainsi que par le cahier d'accompagnement des porteurs de projet « Prévention des 
risques d'incendies de forêt et de végétation » du fonds d'accélération de la transition écologique dans 
les territoires. 

SUR PROPOSITION de Mme la directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

ARRETE: 

Article 1 : Objet et identité du bénéficiaire 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions, notamment financières, dans lesquelles le 
porteur de projet procède à la Réalisation du schéma communal de défense extérieure contre 
l'incendie sur la commune de Chateauneuf-Val-Saint-Donat-04200 (ci-après désigné «.Le projet») ainsi 
que les modalités selon lesquelles l 'État apporte son concours financier à la réalisation de ce projet, au 
titre du programme Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires(<< fonds vert» -
programme budgétaire 380). 

Une subvention de l'État est attribuée à la commune de Chateauneuf-Val-Saint-Donat, dénommé ci
après « bénéficiaire » : 

- dont le siège est situé Hôtel de Ville - 04200 CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT 
- d isposant du numéro SIRET: 210 400 537 00010. 

Article 2 : Caractéristiques et nature du projet 

La subvention est versée au bénéficiaire pour la réalisation de l'opération suivante: 

Réalisation du schéma communal de défense extérieure contre l'incendie sur la commune de 
Chateauneuf-Val-Saint•Donat-04200. 
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Les caractéristiques des travaux (études associées) précisant notamment son coût, le plan de 
financement et le programme prévisionnel établissant les objectifs et les réalisations attendues sont 
décrites dans le dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Article 3: Montant et calcul de la subvention au titre du Fonds Vert 

Le montant prévisionnel de la dépense subventionnable est de : 6 890 € Hors Taxes. 

Pour la réalisation du projet, l'État apporte une contribution sous la forme d'une subvention fixée à la 
somme de 5 512 € HT (quatre miUe sept cent vingt euros hors taxes), représentant 80 % du coOt global 
du projet hors taxes. S'il n'est pas établi sur une base forfaitaire, le montant définitif de la subvention 
est arrêté par application aux dépenses réelles, des modalités de calcul retenues pour la détermination 
du montant maximum de la subvention fixé dans la décision attributive. 

Ce montant constitue la limite maximale de l'engagement ferme de l'État. 

Le montant des dépenses réelles pris en compte ne peut excéder le montant de la dépense 
subventionnable arrêté dans la présente décision attributive. Sauf exception et conformément au 
Code général des collectivités territoriales et à la circulaire fonds vert du 14 décembre 2022, le taux de 
subvention sera au maximum de 80%. 

À titre d'information, le budget prévisionnel de financement de l'opération établi est le suiva.nt: 
- montant total des dépenses : 6 890 €HT; 
- dont le montant total des travaux: 6 890 €HT; 
- montant de l'aide demandée: 5 512 €HT; 
- montant de l'aide accordée au titre du fonds vert : 5 512 €HT; 
- autofinancement : 1 378 €HT; 
- cofinancement : sans objet. 

Article 4: Calendrier de réalisation et date d'achèvement 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification. Le calendrier prévisionnel de réalisation de 
l'opération prévu par le bénéficiaire est le suivant: 
La date prévisionnelle de début d'exécution du projet est le 30 novembre 2023. 
La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 30 novembre 2024. 

Article 5: Imputation budgétaire au titre du Fonds Vert 

La subvention mentionnée à l'article précédent relève des crédits budgétaires ouverts sur le 
programme 380 « Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires»(« fonds vert i>). 
À titre indicatif et non contractuel, pour l'État, les imputations budgétaires seront les suivantes : 

Domaine Centre financier Centre de coût Code d'activité Axe ministériel 1 
fonctionnel 

0380-PACA-D P04 38002014101 
Incendies-défense ZU 

0380-02-04 DDTT004004 
23-380-INC-Def ZU 

L'axe ministériel 2 contient la référence du numéro d'enregistrement de la plateforme « Démarches 
Simplifiées»: 11820677. 

La localisation interministérielle correspond à la commune de localisation du ·projet. Elle est renseignée 
par le code N93 suivi du code _INSEE de la commune soit N9304053. 
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Article 6: Modalités de versement 

Le versement de la subvention sera effectué sur justification de la réalisation de l'opération et de sa 
conformité au projet visé dans la présente convention et ses annexes. 

Une avance correspondant à 30 % de la subvention attendue sera versée sur simple demande du 
porteur de projet accompagnée d'une pièce justifiant le commencement d'exécution du projet (acte 
juridique passé pour l;,,i réalisation du projet ou déclaration sur l'honneur attestant du commencement 
d'exécution). 
Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans pouvoir excéder 
80 % du montant maximum de la subvention, sur présentation des documents_ mentionnés à l'article 7. 

Le solde sera calculé sur la base de la bonne réalisation des missions prévues dans la demande de 
subvention, déduction faite de l'avance et des acomptes antérieurement versés. 

Article 7: Obligations du bénéficiaire 

L'opération sera réalisée selon le plan de financement et le programme prévisionnel mentionnés dans le 
dossier de dema·nde de subvention et ses annexes. 

Le projet subventionné doit avoir reçu un commencement d'exécution· dans un délai de deux ans à 
compter de la date de la présente décision, éventuellement prorogé d'un an maximum sur demande · 
du bénéficiaire avant expiration du délai de deux ans. Si aucun début d'exécution n'est opéré dans ce 
délai, la subvention est caduque (cf. art. 11 du décret de 2018 précité). 

Le bénéficiaire s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence 
avec les orientations de politique publique le projet et le calendrier de réalisation de l'opération 
comprenant notamment sa date prévisionnelle d'achèvement. · 

Le bénéficiaire est tenu d'informer régulièrement le service instructeur de l'avancement de l'opération. 
En cas de modification du programme prévisionnel ou du plan de financement, le bénéficiaire devra 
communiquer les éléments au service instructeur. 

L'opération doit être réalisée dans un délai de deux ans à compter de la date du. début d'exécution, 
éventuellement prorogé de deux ans maximum sur demande du bénéficiaire avant expiration du délai 
initial de deux ans. En l'absence de déclaration d'achèvement du projet à l'issue de ce délai de 
réalisation, celui-ci est considéré comme terminé. Aucune demande de paiement de la part du 
bénéficiaire ne peut intervenir après expiration de ce délai. 

En cas d'abandon de l'opération, le bénéficiaire est tenu d'en informer le même service pour permettre 
la clôture de l'opération. Ainsi, le bénéficiaire s'engage à procéder au reversement des sommes 
indûment perçues dans les plus brefs délais et, au plus tard, _dans le mois qui suit la réception du titre 

de perception. 

Le bénéficiaire s'engage à produire dans les délais impartis l'ensemble des documents et livrables 
mentionnés ci-après: 
- bilan d'exécution du projet précisant les résultats obtenus en matière d'e)(emplarité écologique. 

Ces livrables devront être communiqués à la Préfecture par tout moyen à la convenance du 
bénéficiaire au terme de réalisation du projet. 
Pour le versement du solde, le bénéficiaire fournira un état détaillant les dépenses engagées au titre du 
présent projet et le compte rendu de sa mise en œuvre certifiés par son agent comptable, au plus tard 
dans le mois suivant la fin du projet. 
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Sur la période de réalisation de l'opération, depuis le commencement jusqu'à l'achèvement, le 
bénéficiaire transmet chaque année· N avant la fin du mois d'octobre de l'année en cours, son besoin 
estimatif en crédit de paiement pour l'opération pour l'année N+ 1. 
Article 8 : Résiliation 

L'arrêté est résilié dans les cas -suivants: 
- incapacité pour le bénéficiaire d'exécuter ou de faire exécuter tout ou partie des opérations objet du 
présent arrêté, conduisant à leur suspension ou leur arrêté-définitif; 
- non-respect par le bénéficiaire de ses obligations d'information de l'État; 
- affectation des subventions financières de l'État à des fins autres que celles prévues par le présent 
arrêté/décision. 

Outre les cas prévus ci-dessus, et en dehors de toute faute de l'autre partie, l'État, peut décider de 
mettre un terme au présent arrêté afin notamment de prendre en considération les circonstances 
suivantes: 
- changement juridique, financier, technique, d'organisation ou de contrôle du bénéficiaire susceptible 
d'affecter le présent arrêté ou décision de manière substantielle ou de remettre en cause la décision 
d'octroi de la subvention. 
Cette résiliation sera exécutoire dans un délai de trente (30) jours décompté à la date de signature de 
la décision de résiliation par les parties. 

Dans ce délai et pour tous les cas, le bénéficiaire établira pour la part des opérations réalisées, un état 
de clôture au stade de réalisation de l'opération. 

Les sommes perçues par le bénéficiaire qui n'auraient pas été utilisées, ou qui l'auraient été à des fins 
autres que celles en objet du présent arrêté, devront être reversées à l'administration selon les 
modalités exposées à l'article 9 ci-après. 

Dans les autres cas, le bénéficiaire sera payé, au prorata des dépenses engagées à la date d'effet de 
l'annulation telles que mentionnées dans l'état de clôture. · 

Article 9: Modalités de reversement 

l'autorité compétente exige !e reversement total ou partiel de la subvention versée dans les cas 
suivants; 
1° Si elle a connaissance ou qu'elle constate un dépassement du montant des aides publiques perçues 
au sens du Ill de l'article 10 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018; 
2° Le cas échéant, si le projet n'est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d'achèvement de 
l'opération mentionné dans la décision attributive éventuellement modifiée ou si le bénéficiaire n'a pas 
respecté tes obligations ; 
3° Si l'objet de la subvention ou l'affectation de l'investissement subventionné ont été modifiés sans 
autorisation. 

Dans les trente (30) jours consécutifs à la valid~tion de l'état de clôture, le bénéficiaire se libérera 
spontanément par. tous moyens à sa convenance des sommes dues à l'administration dans les cas 
exposés à l'article précédent. 

L'inertie du bénéficiaire à l'expiration de ce délai, conduira l'administration à confier le recouvrement 
desdites sommes aux services de la Direction Générale des Finances Publiques, qui émettront un titre 
de recettes à l'encontre du débiteur précisant les termes du règlement. 

Article 10 : Compte à créditer 

Les versements font l'objet de demandes de paiement transmises par bénéficiaire, par voie 
dématérialisée à l'adresse: https:Lfchorus-pro.gouv.fr accompagnées des pièces justificatives. 
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Les demandes de paiement doivent préciser, en sus des informations obligatoires: 

- le n° de SIRET qui identifie l'État (représenté par la Direction Départementale des Territoires) en tant 
que destinataire de la facture, soit le : 11000201100044; 

- Le code service exécutant : EALCPCM013; 

- Le numéro d'engagement juridique du présent arrêté. 

La subvention est versée selon les modalités inscrites à l'article 6 du présent arrêté. Elle est versée par 
mandat administratif directement sur le compte du bénéficiaire dont le relevé d'identité bancaire (RIB) 
a été communiqué dans le dossier de demande de subvention : 

Titulaire du compte TRÉSORERIE DE SISTERON - 4 rue de la poste- 04 200 SISTERON 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

30001 00327 E0-400000000 14 

IBAN FR87 30001003 27EO 4000 0000 014 

BIC BOFEFRPPCCT 

Le comptable assignataire chargé des paiements est la direction régionale des finances publiques de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 11: Publicité et communication 

Le porteur de projet doit mentionner la participation financière de l'État au titre du « Fonds vert -
France nation verte» à cette opération. Il devra en faire état, de manière suffisamment lisible,· sur 
l'ensemble des documents établis (plaquettes, invitations, supports audiovisuels, sites internet ou 
autres) et lors des manifestations valorisant l'objet du financement. 
Les logos du Fonds vert et de « France nation verte» doivent être affichés sur tous ces documents et 
en annonce des travaux (panneaux de chantiers en particulier). 
Le porteur de projet s'engage par ailleurs à associer les services de l'État (notamment la préfecture et là 
direction départementale des territoires) à l'organisation de toute manifestation publique de 
communication relative au projet. 

Article 12: Contrôle 

Les services de l'État pourront réaliser ou faire réaliser tout contrôle nécessaire à la vérification du 
respect, par le demandeur, des dispositions relatives au versement de l'aide. 

En cas de non-respect des conditions ayant conduit à l'attribution de l'aide ou de l'obligation de 
transmission des justificatifs, l'État se réserve le droit d'exiger te reversement total ou partiel des 
sommes perçues. 

Article 13 : Publication 

Cet arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs et consultable sur le portail départemental 
des services de l'Etat : www.alpes-de-haute-provence.gouy fr. 

Article 14 : Délais et voies de recours 
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Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le 
tribunal administratif de Marseille (31 Rue Jean-François LECA -13002 MAR.SEILLE). 

Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de
Havte-Provence. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être 
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité 
compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de 
rejet). 

Le tribunal administratif peut être également saisi d'une requête déposée sur le site www.teierecours.fr 

Article 15 : Exécution 

La directrice départementale des territoires des Alpes0 de-Haute-Provence et le directeur régional des 
finances publiques sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

~ éfet, 
Marc C~ U_I_S __ _ 
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PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
SERVICE ENVIRONNEMENT RISQ.UES 

Pôle Risque 

Liberté 
.Égalité 
Fraterniti 

Agir • Mobifü ar • Acc.l!i:lfl rer 

LE FONDS VERT 
pour l'ao::é!ération 
de la transition 
écologique dans 
le5 territoires 

> 

Digne-les-Bains, le 2 0 OCT, 2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 'l..02...:>-2Qô-COG 
relatif à l'attribution d'une subvention 

au titre du Fonds. d'accélération de la transition écologique 
dans les territoires (« fonds vert») 

au bénéfice 
de la commune des MEES pour la réalisation du schéma communal de Défense Extérieure Contre 

l'incendie (DECI) 

Engagement juridique n°2104134532 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code de l'environnement; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

VU la loin° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023; 

VU le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 
2007-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 d u 30 décembre 
2022 de finances pour 2023; 

VU le décret du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif ·aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration; 

VU le décret n°2018~514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant monsieur Christ ophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Alpes-de-Haute-Provence M. Marc 
CHAPPUIS; 

Direction Départementale des Territoires • Avenue Dcmontzey CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 92 3ü 5.':> 00 - mel: ddtcœalpes de haute-provence.gouvfr 

htrp)lwww illp ~.s-de-ha11te-nroveoce gouv fr- Twitter \O/pr~fet04 - Facebook @Préfe:-des-Alpes-cie-Haute-Provenœ 

1/7 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-10-20-00006 - AP N°2023-293-006 du20/10/2023 relatif à l'attribution d'une

subvention au titre du Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires (''Fonds vert'') au bénéfice de la commune

des Mées pour la réalisation du schéma communal de Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI), engagement juridique

n°2104134532.

43

VU l'arrêté du 21 janvier 2021 portant nomination de Mme Catherine GAILDRAUD directrice 
départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

VU la circulaire 2820-22-3269 du 26 juillet 2022 relative à la gestion budgétaire et comptable publique 
des organismes et opérateurs de l'État pour 2023 et le vade-mecum d'août 2022 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable des organismes publics et des opérateurs de l'État; 

VU l'arrêté du 21 août 2018 modifié pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 
2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement; 

. , , 1 ;il 1-

vu la circulaire NOR: TRE2235937C du 14 décembre 2022 de déploiement du fonds d'accélération de 
la transition écologique dans les territoires(« fonds vert ou FV»); 

VU le cahier d'accompagnement des porteurs de projet et des services instructeurs du volet Prévention 
des risques d'incendies de forêt et de végétation; 

VU la demande de subvention du bénéficiaire déposée sur la plateforme« Démarches simplifiées» en 
date du 23 mars 2023 sous la référence n° 11893918, relative à la réalisation du schéma communal de 
DECI sur la commune des Mées ; 

CONSIDÉRANT que le dossier, jugé complet et éligible, répond aux critères d'analyse définis 
notamment par le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement ainsi que par le cahier d'accompagnement des porteurs de projet « Prévention des 
risques d'incendies de forêt et de végétation» du fonds d'accélération de la transition écologique dans 
les territoires. 

SUR PROPOSITION de Mme la directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

ARRETE: 

Article 1 : Objet et identité du bénéficiaire 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions, notamment financières, dans lesquelles le 
porteur de projet procède à la réalisation du projet du schéma communal de DECI sur la commune des 
Mées (c:::i-après désigné « Le projet») ainsi que les modalités selon lesquelles l'État apporte son concours 
financier à la réalisàtion de ce projet, au titre du programme Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires (« fonds vert» - programme budgétaire 380). 

Une subvention de l'l:tat est attribuée à la commune des Mées, dénommée ci-après« bénéficiaire»: 

-dont le siège est situé 18 Boulevard de la République- 04190 LES MEES 
-disposant d.u numéro SIRET: 210 401162 00016. 

Article 2: Caractéristiques et nature du projet 

La subvention est versée au bénéficiaire pour la réalisation de l'opération suivante : 

Réalisation du schéma communal de DECI. 

Les caractéristiques des travaux (études associées) précisant notamment son coût, le plan de 
financement et le programme prévisionnel établissant les objectifs et les réalisations attendues sont 
décrites dans le dossier de demande de subvention et ses annexes. 

2/7 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-10-20-00006 - AP N°2023-293-006 du20/10/2023 relatif à l'attribution d'une

subvention au titre du Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires (''Fonds vert'') au bénéfice de la commune

des Mées pour la réalisation du schéma communal de Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI), engagement juridique

n°2104134532.

44

.. 

Article 3: Montant et calcul de la subvention au titre du Fonds Vert 

Le montant prévisionnel de la dépense subventionnable est de : 7 200 € Hors Taxes. 

Pour la réalisation du projet, l'État apporte une contribution sous la forme d'une subvention fixée à la 
somme de 3 600 € HT (trois mille six cent euros hors taxes), représentant 50 % du coût global du projet 
hors taxes. S'il n'est pas établi sur une base forfaitaire, le montant définitif de la subvention est arrêté 
par application aux dépenses réelles, des modalités de calcul retenues pour la détermination du 
montant maximum de la subvention fixé dans la décision attributive. 

Ce montant constitue la limite maximale de l'engagement ferme de l'État. 

Le montant des dépenses réelles pris en compte ne peut excéder le montant de la dépense 
subventionnable arrêté dans la présente décision attributive. Sauf exception et conformément au 
Code général des collectivités territoriales et à la circulaire fonds vert du 14 décembre 2022, le taux de 
subvention sera au maximum de 80%. 

À titre d'information, le budget prévisionnel de financement de l'opération établi est le suivant : 
- montant total des dépenses: 7 200 €HT; 
- dont le montant total des travaux : 7 200 €HT; 
- montant de l'aide demandée : 3 600 €HT; 
- montant de l'aide accordée au titre du fonds vert: 3 600 €HT; 
- autofinancement: 3 600 €HT; 
- cofinancement : sans objet. 

Article 4: Calendrier de réalisation et date d'achèvement 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification. Le calendrier prévisionnel de réalisation de 
l'opération prévu par le bénéficiaire est le suivant: 
La date prévisionnel le de début d'exécution du projet est le 01 juin 2023. 
La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 01 juin 2024. 

Article 5: Imputation budgétaire au titre du Fonds Vert 

La subvention mentionnée à l'article précédent relève des crédits budgétaires ouverts sur le 
programme 380 « Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires » (« fonds vert»). 
À titre indicatif et non contractuel, pour l'État, les imputations budgétaires seront les suivantes: 

Domaine Centre financier Centre de coût Code d'activité Axe ministériel 1 
fonctionnel 

0380-02-04 0380-PACA-D P04 DDTT004004 38002040101 23-380-INC-Def ZU 

L'axe ministériel 2 contient la référence du numéro d'enregistrement de la plateforme « Démarches 
Simplifiées>}: 11893918. 

La localisation interministérielle correspond à ta commune de localisation du projet. Elle est renseignée 
par le code N93 suivi du code IN SEE de la commune soit N9304116. 

Article 6: Modalités de versement 

Le versement de la subvention sera effectué sur justification de la réalisation de l'opération et de sa 
conformité au projet visé dans la présente convention et ses annexes. 
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Une avance correspondant à 30 % de la subvention attendue sera versée sur simple demande du 
porteur de projet accompagnée d'une pièce justifiant le commencement d'exécution du projet (acte 
juridique passé pour la réalisation du projet ou déclaration sur l'honneur attestant du commencement 
d'exécution). · 
Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans pouvoir excéder 
80 % du montant maximum de la subvention, sur présentation des documents mentionnés à l'article Z 

Le solde sera calculé sur la base de la bonne réalisation des missions prévues dans la demande de 
subvention, déduction faite de l'avance et des acomptes antérieurement versés. 

Article 7 : Obligations du bénéficiaire 

l'opération sera réalisée selon le plan de financement et le programme prévisionnel mentionnés dans le 
dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Le projet subventionné doit avoir reçu un commencement d'exécution dans un délai de deux ans à 
compter de la date de la présente décision, éventuellement prorogé d'un an maximum sur demande 
du bénéficiaire avant expiration du délai de deux ans. Si aucun début d'exécution n'est opéré dans ce 
délai, la subvention est caduque (cf. art. 11 du décret de 2018 précité). 

Le bénéficiaire s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence 
avec les orientations_ de politique publique le projet et le calendrier de réalisation de l'opération 
comprenant notamment sa date prévisionnelle d'achèvement. 

Le bénéficiaire est tenu d'informer régulièrement le service instructeur de l'avancement de l'opération. 
En cas de modification du programme prévisionnel ou du plan de financement, le bénéficiaire devra 
communiquer les éléments au service instructeur. -

L'opération doit être réalisée dans un délai de deux ans à compter de la date du début d'exécution, 
éventuellement prorogé de deux ans maximum sur demande du bénéficiaire avant expiration du délai 
initial de ·deux ans. En l'absence de déclaration d'achèvement du projet à l'issue de ce délai de 
réalisation, celui-ci est considéré comme terminé. Aucune demande de paiement de la part du 
bénéficiaire ne peut intervenir après_ expiration de ce délai. 

En cas d'abandon de l'opération, le bénéficiaire est tenu d'en informer le même service pour permettre 
la clôture de l'opération. Ainsi, le bénéficiaire s'engage à procéder au reversement des sommes 
indûment perçues dans les plus brefs délais et, au plus tard, dans le mois qui suit la réception du titre 
de perception. 

Le bénéficiaire s'engage à produire dans les délais impartis l'ensemble des documents et livrables 
mentionnés ci-après: 
- bilan d'exécution du projet précisant les résultats obtenus en matière d'exemplarité écologique. 

Ces livrables devront être communiqués à la Préfecture par tout moyen à la convenance du 
bénéficiaire au terme de réalisation du projet. 
Pour le versement du solde, le bénéficiaire fournira un état détaillant les dépenses engagées au titre du 
présent projet et le compte rendu de sa mise en œuvre certifiés par son_agent comptable, au plus tard 
dans le mois suivant la fin du projet. 

Sur la période de réalisation de l'opération, depuis le commencement jusqu'à l'achèvement, le 
bénéficiaire transmet chaque année N avant la fin du mois d'octobre de l'année en cours, son besoin 
estimatif en crédit de paiement pour l'opération pour l'année N+1. 
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• 

Article 8: Résiliation 

L'arrêté est résilié dans les cas suivants : 
- incapacité pour le bénéficiaire d'exécuter ou de faire exécuter tout ou partie des opérations objet du 
présent arrêté, conduisant à leur suspension ou leur arrêté-définitif; 
- non-respect par le bénéficiaire de ses obligations d'information de l'État ; 
- affectation des subventions financières de l'État à des fins autres que celles prévues par le présent 
·arrêté/ci écis ion. 

Outre les cas prévus ci-dessus, et en dehors de toute faute de l'autre partie, l'État, peut décider de 
mettre un terme au présent arrêté afin notamment de prendre en considération les circonstances 
suivantes: 
- changement juridique, financier, technique, d'organisation ou de contrôle du bénéficiaire susceptible 
d'affecter le présent arrêté ou décision de manière substantielle ou de remettre en cause la décision 
d'octroi de la subvention. 
Cette résiliation sera exécutoire dans un délai de trente (30) jours décompté à la date de signature de 
la décision de résiliation par les parties. 

Dans ce délai et pour tous les cas, le bénéficiaire établira pour la part des opérations réalisées, un état 
de clôture au stade de réalisation de l'opération: 

Les sommes perçues par le bénéficiaire qui n'auraient pas été utilisées, ou qui l'auraient été à des fins 
autres que celles en objet du présent arrêté, devront être reversées à l'administration selon les 
modalités exposées à l'article 9 ci-après. 

Dans les autres cas, le bénéficiaire sera payé, au prorata des dépenses engagées à la date d'effet de 
l'annulation telles que mentionnées dans l'état de clôture. 

Articlè 9: Modalités de reversement 

L'autorité compétente exige le reversement total ou partiel de la subvention versée dans les cas 
suivants: 
1° Si elle a connaissance ou qu'elle constate un dépassement du montant des aides publiques perçues 
au sens du 111 de l'article 10 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 ; 
2° Le cas échéant, si le projet n'est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d'achèvement de 
l'opération mentionné dans là décision attributive éventuellement modifiée ou si le bénéficiaire n'a pas 

respecté les obligations; 
3° Si l'objet de la subvention ou l'affectation de l'investissement subventionné ont été modifiés sans 

autorisation: 

Dans les trente (30) jours consécutifs à la validation de l'état de clôture, le bénéficiaire se libérera 
spontanément par tous moyens à sa convenance des sommes dues à l'administration dans les cas 
exposés à l'article précédent. 

L'inertie du bénéficiaire à l'expiration de ce délai, conduira l'administration à confier le recouvrement 
desdites sommes aux services de la Direction Générale des Finances Publiques, qui émettront un titre 
de recettes à l'encontre du débiteur précisant les termes du règlement. 

Article 10: Compte à créditer 

Les versements font l'objet de demandes de paiement transmises par bénéficiaire, par voie 
dématérialisée à l'adresse : https://chorus-pro.gouv.fr accompagnées des pièces justificatives. 
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Les demandes de paiement doivent préciser, en sus des informations obligatoires: 

- le n° de SIRET qui identifie l'État (représenté par la Direction Départementale des Territoires) en tant 
que destinataire de la facture, soit le: 11000207700044; 

- Le code service exécutant: EALCPCM013; 

- Le numéro d'engagement juridique du présent arrêté. 

La subvention est versée selon les modalités inscrites à l'article 6 du présent arrêté. Elle est versée par 
mandat administratif directement sur le compte du bénéficiaire dont le relevé d'identité bancaire (RIB) 
a été communiqué dans le dossier de demande de subvention : 

J Titulaire du compte TRÉSORERIE LES MEES- 20 boulevard de la République- 04190 Les Mées 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

30001 00327 D0430000000 59 

IBAN FR87 3000 1003 27D0 4300 0000 059 

BIC BDFE FRPPCCT 

Le comptable assignataire chargé des paiements est la direction régionale des finances pub liques de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 11 : Publicité et communication 

Le porteur de projet doit mentionner la participation financière de l'État au titre du ,, Fonds vert -
France nation verte» à cette opération. Il devra en faire état, de ma.nière suffisamment lisible, sur 
l'ensemble des documents établis (plaquettes, invitations, supports audiovisuels, sit es internet ou · 
autres) et lors des manifestations valorisant l'objet du financement. 

Les logos du Fonds vert et de « France nation verte» doivent être affichés sur tous ces documents et 
en annonce des travaux (panneaux de chantiers en particulier). 

Le porteur de projet s'engage par ailleurs à associer les services de l'État (notamment la préfecture et la 
direction départementale des territoires) à l'organisation de toute manifestation publique de 
communication relative au projet. 

Article 12: Contrôle 

Les services de l'État pourront réaliser ou faire réaliser tout contrôle nécessaire à la vérification du 
respect, par le demandeur, des dispositions relatives au versement de l'aide. 

En cas de non-respect des conditions ayant conduit à l'attribution de l'aide ou de l'obligation de 
transmission des justificatifs, l'État se réserve le droit d'exiger le reversement total ou partiel des 
sommes perçues. 

Article 13 : Publication 

Cet arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs et consultable sur le portail départemental 
des services de l'Etat: www.aloes-de-haute-provence.gouv.fr. 

Article 14 : Délais et voies de recours 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le 
tribunal administratif de Marseille (31 Rue Jean-François LECA -13002 MARS El LLE). 
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Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès ·de Monsieur le Préfet des A lpes-de
Haute-Provence. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce. dernier devant être 
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité 
compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de 
rej et) .. 

Le tribunal administratif peut être également saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Article 15 : Exécution 

La directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le directeur régional des 
finances publiques sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le ~ fet 
_____ M_a_r_c CH~IS 
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'=\i/?H: de la transition 
'ii:èii'?::':. éc:ologiqve dans 
rn;,:g,' ':: les territoires 

> 

Digne-les-Bains, le 2 0 OCT. 2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° -,u::;;2._3--Z.,C-\~-c,o~ 

relatif à l'attribution d'une subvention 
au titre du Fonds d'accélération de la transition écologique 

dans les territoires(« fonds vert »I 
au bénéfice 

de la commune de JAUSIERS pour les travaux de Protection contre les crues du torrent des 
Sanières - reprise du Pont de Briançon sur la commune de Jausiers (04850) 

Engagement juridique n°2104126504 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code de l'environnement; 

VU le code général des collectivités territorlales ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

VU la loin° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023; 

VU le décret h0 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n" 
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loin° 2022-1726 du 30 décembre 
2022 de finances pour 2023; 

VU le décret du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 

VU le décret n°201s~s10 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration; 

VU· le décret n°2018-514. du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, p réfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 

Direction Département.ile des Territoires • Avenue Demontzey-CS '0211 - 04002 DIGNF I ES B-6.INS CEDEX 
Tél: 04 92 30 SS 00 - mel: ddL@alpes-de haute-provence gouvfr 

hllr.JLwww.alp es-de-haute-provence,gouv.fr- Twitter @prefet04 - Facebook @Prétct-dcs-Alpes-de-Havte-Provence 
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VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Alpes-de-Haute-Provence M. Marc 

CHAPPUIS; 

VU l'arrêté du 21 janvier 2021 portant nomination de Mme Catherine GAILDRAUD directrice 
départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

VU la circulaire 2B2O-22-3269 du 26 juillet 2022 relative à la gestion budgétaire et comptable publique 
des organismes et opérateurs de l'État pour 2023 et le vade-mecum d'août 2022 relatif à la gestion 
budgétair.:e:'~t: co~t@ble des organismes publics et des opérateurs de l'État ; 

VU l'arrêté du 21 août 2018 modifié pris en application de l'article~ du décret n° 2018-514 du 25 juin 
2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement; 

VU la circulaire NOR: TRE2235937C du 14 décembre 2022 de déploiement du fonds d'accélération de 
la transition écologique dans les territoires(« fonds vert ou FV»); 

VU le cahier d'accompagnement des porteurs de projet et des services instructeurs du volet Appui aux 
collectivités de montagne soumises à des risques émergents de l'axe 2; 

VU la demande de subvention du bénéficiaire déposée sur la plateforme« Démarches simplifiées» en 
date du 06 avril 2023 sous la référence n° 11744726, relative aux travaux de Protection contre les crues 
du torrent des Sanières - reprise du Pont de Briançon sur la commune de Jausiers 04850; 

CONSIDtRANT que le dossier, jugé complet et éligible, répond aux critères d'analyse définis 
notamment par le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des proj ets 
d'investissement ainsi que par le cahier d'accompagnement des porteurs de projet «Appui aux 
collectivités de montagne soumises à des risques émergents» du fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires. 

SUR PROPOSITION de Mme la directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Objet et identité du bénéficiaire 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions, notamment financières, dans lesquelles le 
porteur de projet procède à la réalisation du projet des travaux de protection contre les crues du 
torrent des Sanières - reprise du Pont de Briançon sur la commune de Jausiers (04850) (ci-après 
désigné« Le projet 1>) ainsi que les modalités selon lesquelles l'~tat apporte son concours financier à la 
réalisation de ce projet, au titre du programme Fonds d'accélération de la transition écologique dans 
les territoires((< fonds vert)> - programme budgétaire 380). 

Une subvention de l'État est attribuée à la commune de JAUSIERS, dénommé ci-après« bénéficiaire»: 

- dont le siège est situé Hôtel de Ville -04850 JAUSIERS 
- disposant du numéro SIRET : 210 400 966 00011. 

Article 2 : Caractéristiques et nature du projet 

La subvention est versée au bénéficiaire pour la réalisation de l'opération suivante: 

Travaux de Protection c:ontre les crues du torrent des Sanières - reprise du Pont de Briançon sur la 
commune de JAUSIERS. 
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Les caractéristiques des travaux (études associées) précisant notamment son coût, le plan de 
financement et le programme prévisionnel établissant les objectifs et les réalisations attendues sont 
décrites dans le dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Article 3: Montant et calcul de la subvention. au titre du Fonds Vert 

Le montant prévisionnel de la dépense subventionnable est de : 289 083,30 € Hors Taxes. 

Pour la réalisation du projet, l'État apporte une contribution sous la forme d'une subvention fixée à la 
somme de 140 900,24 € HT (cent quarante mille neuf cents euros et vingt-quatre centimes hors taxes); 
représentant 48,74 % du coût global du projet hors taxes pour la partie travaux. S'il n'est pas établi sur 
une base forfaitaire, le montant définitif de la subvention est arrêté par application aux dépenses 
réelles, des modalités de calcul retenues pour la détermination du montant maximum de la subvention 

fixé dans la décision attributive. 

te montant constitue la limite maximale de l'engagement ferme de l'État. 

Le montant des dépenses réelles pris en compte ne peut excéder le montant de la dépense 
subventionnab!e arrêté dans la présente décision attributive. Sauf exception et conformément au 
~ode général des collectivités territoriales et à la circulaire fonds vert du 14 décembre 2022, le taux de 
subvention sera au maximum de 80%. 

À titre d'information, le budget prévisionnel de financement de l'opération établi est le suivant : 
- montant total des dépenses: 289 083,30 €HT; 
- dont le montant total des travaux : 289 083,30 €HT; 
- montant de l'aide demandée : 140 900,24 €HT (pour la partie travaux); 
- montant de l'aide accordée au titre du fonds vert : 140 900,24 €HT; 
- financement Fonds Barnier: 90 366,40 €HT (31,26 % du coût global hors taxe); 
- autofinancement: 57 816,66 €HT (soit 20 % du montant global du projet). 

Article 4: Calendrier de réalisation et date d'achèvement 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification. Le calendrier prévisionnel de réalisation de 
l'opération prévu par le bénéficiaire est le suivant : 
La date prévisionnelle de début d'exécution du projet est le 19 août 2024. 
La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 29 novembre 2024. 

Article S: Imputation budgétaire au titre du Fonds Vert 

La subvention mentionnée à l'article précédent relève des crédits budgétaires ouverts sur le 
programme 380 « Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires»(« fonds vert»). 
À titre indicatif et non contractuel, pour l'État, les imputations budgétaires seront les suivantes: 

Domaine Centre financier 
fonctionnel 

Centre de coût Code d'activité Axe ministériel 1 

0380-02-02 0380-PACA-DP04 DDTT004004 38002020101 

L'axe ministériel 2 contient la référence du numéro d'enregistrement de la plateforme « Démarches 
Simplifiées»: 11744726. 

La localisation interministérielle correspond à la commune de localisation du projet. Elle est renseignée 
par le code N93 suivi du code INSEE de la commune soit N9304096. 
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Article 6: Modalités de versement 

Le versement de la subvention sera effectué sur justification de la réalisation de l'opération et de. sa 
conformité au projet visé dans la présente convention et ses annexes. 

Une avance correspondant à 30 % de la subvention attendue sera versée sur simple demande du 
porteur de projet accompagnée d'une pièce justifiant le commencement d'exécution du projet (acte 
juridique passé pour la réalisation du projet ou déclaration sur l'honneur attestant du commencement 
d'exécution). 
Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans pouvoir excéder 
80 % du montant maximum de la subvention, sur présentation des documents mentionnés à l'article 7. 

Le solde sera calculé sur la base de la bonne réalisation des missions prévues dans la demande de 
subvention, déduction faite de l'avance et des acomptes antérieurement versés. 

Article 7: Obligations du bénéficiaire 

L'opération sera réalisée selon le plan de financement et le programme prévisionnel mentionnés dans le 
dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Le projet subventionné doit. avoir reçu un commencement d'exécution dans un délai de deux ans à 
compter .de la date de la présente décision, éventuellement prorogé d'un an maximum sur demande 
du bénéficiaire avant expiration du délai de deux ans. Si aucun début d'exécution n'est opéré dans ce 
dé!ai, la subvention est caduque (cf. art. 11 du décret de 2018 précité). 

Le bénéficiaire s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence 
.avec les orientations de politique publique le projet et le calendrier de réalisation de l'opération 
comprenant notamment sa date prévisionnelle d'achèvement. 

Le bénéficiaire est tenu d'informer régulièrement le service instructeur de l'avancement de l'opération. 
En cas de modification. du programme prévisionnel ou du plan de financement, le bénéfidaire devra 
communiquer les éléments au service instructeur. 

L'opération doit être réalisée dans un délai de deux ans à compter de la date du début d'exécution, 
éventuellement prorogé de deux. ans maximum sur demande du bénéficiaire avant expiration du délai 
initial de deux ans. En l'absence de déclaration d'achèvement du projet à l'issue de ce délai de 
réalisation, celui-ci est considéré comme terminé. Aucune demande de paiement de la part du 
bénéficiaire ne peut intervenir après expiration de ce délai. 

En cas d'abandon de l'opération, le bénéficiaire est tenu d'en informer le même service pour permettre 
la clôture de l'opération. Ainsi, le bénéficiaire s'engage à procéder au reversement des sommes 
indûment perçues dans les plus brefs délais et, au plus tard, dans le mois qui suit la réception du titre 
de perception. 

le bénéficiaire s'engage à produire dans les délais impartis l'ensemble des documents et livrables 
mentionnés ci-après : 
- bilan d'exécution du projet précisant les résultats obtenus en matière d'exemplarité écologique. 

Ces livrables devront être communiqués à la Préfecture par tout moyen à la· convenance du 
bénéficiaire au terme de réalisation du projet. 
Pour le versement du solde, le bénéficiaire fournira un état détaillant les dépenses engagées au titre du 
présent projet et le compte rendu de sa mise en œuvre certifiés par son agent comptable, au plus tard 
dans le mois suivant la fin du projet. 

Sur la période de réalisation de l'opération, depuis le commencement jusqu'à l'achèvement, le 
bénéficiaire transmet chaque année N avant la fin du mois d'octobre de l'année en cours, son besoin 
estimatif en crédit de paiement pour l'opération pour l'année N+1. 
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Article B; Résiliation 

L'arrêté est résilié dans les cas suivants: 
- incapacité pour le bénéficiaire d'exécuter ou de faire exécuter tout ou partie des opérations objet du 
présent arrêté, conduisant à leur suspension ou leur arrêté-définitif; 
- non-respect par le bénéficiaire de ses obligations d'information de l'État; 
• affectation des subventions financières de l'État à des fins autres que celles prévues par le présent 
arrêté/décision. 

Outre les cas prévus ci-dessus; et en dehors de toute faute de l'autre partie, l'État, peut décider de 
mettre un terme au présent arrêté afin notamment de prendre en considération les circonstancés 
suivantes: 
- changement juridique, financier, technique, d'organisation ou de contrôle du bénéficiaire susceptible 
d'affecter le présent arrêté ou décision de manière substantielle ou de remettre en cause la décision 
d'octroi de la subvention. 
Cette résiliation sera exécutoire dans un délai de trenté (30) jours décompté à la date de signature de 
la décision de résiliation par les parties. 

Dans ce délai et pour tous les cas, le bénéficiaire établira pour ta part des opérations réalisées, un état 
de clôture au stade de réalisation de l'opération. 

Les sommes perçues par le bénéficiaire qui n'auraient pas été utilisées, ou qui l'auraient été à des fins 
autres que celles en objet du présent arrêté, devront être reversées à l'administration selon les 
modalités exposées è l'article 9 ci-après. 

Dans les autres cas, le bénéficiaire sera payé, au prorata des dépenses engagées à la date d'effet de 
l'annulation telles que mentionnées .dans l'état de cl6ture. · 

Article 9 : Modalités de reversement 

L'autorité compétente exige le reversement total ou partiel de la subvention versée dans les cas 
suivants: 
1° Si elle a connaissance ou qu'elle constate un dépassement du montant des aides publiques perçues 
au sens du Ill de l'article 10 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018; 
2° Le cas échéant, si le projet n'est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d'achèvement de 
l'opération mentionné dans la décision attributive éventuellement modifiée ou si le bénéficiaire n'a pas 
respecté les obligations; 

·3° Si l'objet de la subvention ou l'affectation de l'investissement subventionné ont été modifiés sans 
autorisation. 

Dans les trente (30) jours consécutifs à la validation de l'état de clôture, le bénéficiaire se libérera 
spontanément par tous moyens à sa convenance des sommes dues à l'administration dans les cas 
exposés à l'article précédent. 

L'inertie du bénéficiaire à l'expiration de ce délai, conduira l'administration à confier le recouvrement 
desdites sommes aux services de la Direction Générale des Finances Publiques, qui émettront un titre 
de recettes à l'encontre du débiteur précisant les termes du règlement. 

Article 10 : Compte à créditer 

Les versements font l'objet de demandes de paiement transmises par bénéficiaire, par voie 
dématérialisée à l'adresse : https:/Jçhorus-pro.gouv.fr accompagnées des pièces justificatives. 

5/7 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-10-20-00005 - AP N°2023-293-007 du20/10/2023 relatif à l'attribution d'une

subvention au titre du Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires (''Fonds vert'') au bénéfice de la commune

de Jaussiers pour les travaux de protection contre les crues du torrent des Sanières-reprise du Pont de Briançon sur la commune de

Jaussiers (04850), engagement juridique n°2104126504.

56

Les demandes de paiement doivent préciser, en sus des informations obligatoires: 

- le n° de SIRET qui identifie l;État {représenté par la Direction Départementale des Territoires) en tant 
que destinataire de la facture, soit le: 11000201100044 ; 

- Le code service exécutant: EALCPCM013; 
- Le numéro d'engagement juridique du présent arrêté. 

La subvention est versée selon les modalités inscrites à l'article 6 du présent arrêté. Elle est versée par 
mandat administratif directement sur le compte du bénéficiaire dont le relevé d 1identité bancaire (RIB) 
a été communiqué dans le dossier de demande de subvention : 

Titulaire du compte TRÉSORERIE DE BARCELONNETTE 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

30001 00327 D0430000000 12 
, 

IBAN FR8730001003 27C0 4300 0000 012 

BIC BDFEFRPPCCT 

Le comptable assignataire chargé des paiements est la direction régionale des finances publiques de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 11 : Publicité et communication 

Le porteur de projet doit mentionner 1a participation financière de l'État au titre du « Fonds vert -
France nation verte» à cette opération. Il devra en faire état, de manière suffisamment lisible, sur 
l'ensemble des documents établis (plaquettes, invitations, supports audiovisuels, sites internet ou 
autres) et lors des manifestations valorisant l'objet du financement. 
Les logos du Fonds vert et de « France nation verte» doivent être affichés sur tous ces documents et 
en annonce des travaux (panneaux de chantiers en particulier). 
Le porteur de projet s'engage par ailleurs à associer les services de l'État (notamment la préfecture et la 
direction départementale des territoires) à l'organisation de toute manifestation publique de 
communication relative au projet. 

Article 12 : Contrôle 

Les services de l'État pourront réaliser ou faire réaliser tout contrôle nécessaire à la vérification du 
respect, par le demandeur, des dispositions relatives au versement de l'aide. 

En cas de non-respect des conditions ayant conduit à. l'attribution de l'aide ou de l'obligation de 
transmission des justificatifs, l'État se réserve le droit d'exiger le reversement total ou partiel des 
sommes perçues. 

Article 13 : Publication 

Cet arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs et consultable sur le portail départemental 
des services de l'Etat: www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr .. 

Article 14 : Délais et voies de recours 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le 
trib una I administratif de Marseille (31 Rue Jean-François LECA - 13002 MARSEILLE). 
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Elle peut également faire l'opjet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des A lpes-de
Haute-Provence. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être 
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité 
compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant d écision implicite de 
rej et). 

Le tribunal administratif peut être également saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Article 15 : Exécution 

La directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le directeur régional des 
finances publiques sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LepJt5-
..---__ M_a_r_c_C~PPUIS 

> 
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... 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET 
Service du cabinet et de la sécurité intérieure 

Liberté 
Égalité 
Fraternit! 

Digne-les-Bains, le 20 octobre 2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N 2 2023-293-009 

portant interdiction d'un rassemblement organisé par le collectif« Urgence de la paix et du droit entre 
Palestiniens et Israéliens 04 » le 23 octobre 2023 à Manosque 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2214-4; 

VU le code pénal, notamment ses articles 431-3 et suivants, R. 610-5 et R. 644-4; 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 et suivants; 

VU le décret n9 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Alpes-de-Haute-Provence - M. CHAPPUIS (Marc) ; 

VU la déclaration de manifestation déposée le 19 octobre 2023 par le collectif« Urgence de la paix et 
du droit entre Palestiniens et Israéliens 04 » pour un rassemblement le 23 octobre 2023 à 18 h devant la 
porte de la Saunerie sur le territoire de la commune de Manosque; 

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de conci lier 
l'exercice du droit de manifester avec les impératifs de l'ordre public; que le respect de la liberté 
d'expression, dont découle le droit d'expression collective des idées et des opinions, ne fait ainsi pas 
obstacle à ce que l'autorité investie du pouvoir de police interdise une manifestation si cette mesure est 
la seule de nature à prévenir un trouble grave à l'ordre public; que tel est le cas notamment lorsqu~ 
l'objet même de cette manifestation est susceptible d'affecter le respect de la dignité de la personne 
humaine, qui est une composante de l'ordre public; qu'il appartient en outre à l'autorité administrative 
de prendre les mesures de nature à éviter que des infractions pénales ne soient commises; 

CONSIDÉRANT que le collectif« Urgence de la paix et du droit entre Palestiniens et Israéliens 04 » 

envisagé d'organiser un rassemblement de soutien au peuple palestinien le 23 octobre 2023 à 18 h 
devant la porte de la Saunerie sur le territoire de la commune de Manosque; que cette manifestation 
prend place dans un contexte de tensions vives au Moyen-Orient en raison des attaques terroristes 
p~rpétrées par le Hamas à l'encontre de citoyens israéliens le 7 octobre 2023; que ces attaques, 
particulièrement barbares, se sont traduites par des assassinats, des exécutions sommaires, des actes de 
torture et des prises d'otages, que ce soit à l'égard de militaires ou de civils, y compris vulnérables 
comme des femmes, des enfants ou des personnes âgées; que tel a été le cas notamment à l'occasion 
du festival de musique électronique« Tribe of Nova» au cours duquel 260 festivaliers ont été tués; que 
ces atrocités ont suscité un vif émoi à l'échelle nationale et internationale, en particulier au sein de la 
communauté juive ; que depuis lors, le Hamas a menacé Israël d'exécuter ses otages pour toute action 
de représailles menée par Israël ; 

PRÉFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE. 8, rue du Docteur-Romieu - 04016 DIGNE-LES-BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 36 72 00 . http:1/www alpes-de-haut<a-r-rovence.gouv.fr - Twitter @Prefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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CONSIDÉRANT que le collectif« Urgence de la paix et du droit entre Palestiniens et Israéliens 04 » a, 
dans un message publié sur ses réseaux sociaux le lendemain de cette attaque, témoigné d'un soutien 
sans ambiguïté à ces actions auxquelles ont participé des organisations reconnues comme terroristes 
par l'Union européenne, notamment le Hamas, le Jihad islamique palestinien et le Front populaire de la 
Palestine; que ce message était accompagné de la photographie de combattants armés célébrant 
l'explosion d'un char d'assaut de l'armée israélienne durant l'incursion meurtrière du Hamas en Israël; 
que ce soutien va de pair avec une légitimation des méthodes terroristes que le collectif« Urgence de la 
paix et du droit entre Palestiniens et Israéliens 04 » s'efforce de justifier ou de minimiser dans son 
message au motif qu'elles relèvent du« droit de résister à l'oppression »; 

CONSIDÉRANT que la manifestation envisagée par le collectif « Urgence de la paix et du droit entre 
Palestiniens et Israéliens 04 » s'inscrit directement et pleinement en lien avec ces évènements qu'elle 
vise à légitimer; qu'aux termes de la décision du Conseil d'État en référé n2 488860 Association Comité 
Action Palestine du 18 octobre 2023: « les manifestations sur la voie publique ayant pour objet, 
d irectement ou indirectement, de soutenir le Hamas [ ... ], sont de nature à entrainer des troubles à 
l'ordre public, résultant notamment d'agissements relevant du délit d'apologie publique du terrorisme 
ou de la provocation publique à la discrimination, à la haine ou à la violence contre un groupe de 
personnes à raison de son appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion »; que par 
suite, il appartient à l'autorité administrative de prévenir un tel trouble en l'interdisant; 

CONSIDÉRANT enfin qu'au regard de l'émoi causé par les récentes attaques du Hamas, non seulement 
parmi la communauté juive mais également au sein de la communauté nationale, de la diffusion en 
continu dans les médias et réseaux sociaux d'images particulièrement atroces des victimes, une telle 
manifestation est susceptible de générer de graves heurts et affrontements entre tenants et opposants 
du Hamas et d'Israël ; 

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, seule une interdiction de la manifestation envisagée est de 
nature à prévenir les troubles à l'ordre public et la commission d'infractions pénales; 

SUR proposition du directeur des services du cabinet; 

ARRÊTE: 

Article 1er: Le rassemblement organisé le 23 octobre 2023 sur le territoire de la commune de Manosque 
par le collectif« Urgence de la paix et du droit entre Palestiniens et Israéliens 04 » est interdit. 

Article 2: Toute infraction au présent arrêté sera réprimée, s'agissant des organisateurs, dans les 
conditions fixées par l'article 431-9 du code pénal, à savoir six mois d'emprisonnement et 7 500 euros 
d'amende et, s'agissant des participants, par l'article R. 644-4 du même code, à savoir l'amende prévue 
pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois : 

d'un recours gracieux motivé auprès de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, service du 
cabinet et de la sécurité intérieure (8, rue du Docteur-Romieu, 04016 Digne-les-Bains Cedex); 

d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l' Intérieur et des Outre-mer, direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques, sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative {place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08); 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille (31, rue Jean-François
Leca, 13235 Marseille Cedex 2). 

L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la 
décision administrative contestée. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours accessible à 
partir du site www.telerecours.fr 
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Article 4: Le directeur des services du cabinet et le directeur départemental de la sécurité publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au procureur de la République près 
le tribunal judiciaire de Digne-les-Bains, à la sous-préfète de Forcalquier et au maire de la commune de 
Manosque. 

Le Préfet, 

Marc CHAPPUIS 
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